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Paris» samedi 29 mars.
La chambredes pairs acontinué aujourd'hui la dis-

cussion snr la propositionde M. Daru. Elle a adopté les
articles 4, 5 et 6 du projet substitué par la commission

à la proposition primitive. Aux termes des votes de la
chambre, les récépissés de versement ne "pourront être
négociés que par acte authentique, sous peîfie"d%ieà-mende

égale au montant de leur valeur. M. Beugnot
voulait même que les agens qui se seraient prêtés à ces
négociations fussent destitués. La chambre a repoussé
cette pénalité mais elle leur a imposé, pour chaque

contravention, une amende de 500 à 5,000 lr.

Dans la séance d'aujourd'hui, M. le ministre de la
marine a présenté à la chambre des députés le projet

de loi sur le service transatlantique. Lespropositions
du ministre sont telles que nous les avons fait con-
naître il ydéjà plus de deux mois. Ce projet a, du
reste, une importance véritable, et nous y reviendrons.

La chambre s'est occupée ensuite de la proposition
de M. Vivien relative aux annonces judiciaires. Cette
proposition, après un débat assez vif, a été rejetée, au
scrutin de division, par 196 voix contre 159.

MESSAGEDU NOUVEAU PRÉSIDFNT DES ÉTATS-UNIS.
Nous recevons aujourd'huides nouvelles d'Amérique

qui complètent celles d'hier. Le nouveau président,
M. Polk, est entré «n fonctions le 4 mars, et nous
avons sous les yeux le texte de son message. Ce do-
cument est assez court, comparativement à ce que
sont d'ordinaire les pièces du même genre. Il est em-
preint d'une grande couleur religieuse et respire un
profond sentiment d'honnêteté,

r Oa était surtout curieux de connaître, non pas l'opi-
nion, elle était connue, mais la politique officielle que
M. Polk afficheraitau sujet des deux principales ques-
tions actuellement pendantes, l'annexion du Texas et la
possession de l'Orégon. Il s'est expliqué sansdétour surl'une

et l'autre. Il conserve intactes-ati pbuvoir les idées
qu'il avait dans l'obscurité de la vie civile. « .Je Jélicite
» mon pays, dit-il en parlant de l'affaire du Texas, de»ce que par un' acte, du dernier congrès des Etats-Unis,
»l'adhésion

du gouvernementaméricain a été donnée à
» l'annexion. Il ne reste plus aux deux républiques qu'à
» régler lés conditions qui consommeront un acte si
» important pour elles. Je regarde, du reste, cette ques-
» tion comme appartenant exclusivementaux Etats-Unis

» et au Texas. Les deux républiques sont parfaitement
» indépendantes ellesont le droit, elles ont le pouvoir
» de contracter ensemble. Des nations étrangères ne saù-
» raient légitime.mmt intervenir dans leurs affaires, ni es-
» sayer 'de mettre des entraves à leur réunion.»

«
Oh comprend à quelle adresse sont ces dernières pa-
roles.

M: Polk continue ainsi « Je vais donc faire tous mes»efforts pour accomplir, par des- moyens convenables
» et constitutionnels, le vœu si formellement exprimé
» par le peuple et le gouvernementdes Etats-Unis, pour
» réaliser l'annexion du Texas à la fédération, dans le

» plus court délai possible.»
Ce langage n'a rien d'ambigu, ni de dilatoire, et M.

Polk est homme à tenirparole. Dans la suite de son
message, il s'attache à démontrer les avantages politi-
ques et commerciaux que la mesure aura poùï les deux
peuples. Il tient à prouver qu'il est convaincu, et qu'il
va traiter cette question non pas seulementcomme un
fonctionnaire qui s'aerjuitte du mandat qu'il a reçu,
mais aussi comme un citoyen qui a un devoir à remplir
éavers son pays et envers lui-même.

Sur la question de TOYégon, SI. Polk va aussi loin
que les orateurs qui ont le plus insisté en faveur de la
prise de possession

« Je ne regarderai pas comme un moindre devoir, dit-il de
proclamer et de maintenir, par toutes les voies constitutiou-
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A eux Kon. nous ne leur en voulons pas personnel-
lement. Nous ne les aimonspas, mais nous les plaignons;
ils doivent être bien malheureux1 Ce sont des esprits ma-
lingres et inquiets qui doutent toujours d'eux-mêmes et
de la Providence ils emploient la ruse parce qu'ils sen-
tent qu'ils n'ont pas la force; ils trichent au jeu parce
qu'ils se défient du sort; ils se déguisent parce qu'ils sont
mécontens de leur nature ils mentent parce qu'ils sont
honteux de leur vérité. Oh nous leur pardonnons de
mentir; bien mieux, nous les remercions du mensonge,
et puisque leur pensée est si laide, nous leur savons un

gré infini de nous la cacher.
Pauvres gens 1 voyez comme ils ont l'air triste

comme ils passent humblement devant vous, le front bais-
sé, le regara morne, les mains suppliantes; ils semblent
toujours vous adresser des excuses,à vous qu'ils ne con-
naissent pas. HélasI ils s'excusent d'être ce qu'ils sont,
descœurs malsains tourmentés d'une haine vague, froide,
permanente et implacable, qui se porte indistinctement
sur toute chose aimée ou admirée hommes animaux,
objets car ils détestent^ les choses précisément pour ce
qui fait leur mérite ou leur charme; ils haïssent la jeune
fille pour sa beauté, le jeune homme pour son élégance,
l'enfant pour sa, gentillesse, le cheval pour sa noblesse,la

levrette pour sa légèreté l'oiseau p6ur sa chanson, l'a-
beille pour son miel, la fleur pour son parfum, et ils souf-
frent cruellement de cette haine universelle qui ne leur
laisse p.oint de repos. Tout ce qui fait notre joie fait leur
tourment un son pur est pour eux une note fausse ils
ont horreurde tout ce qu'on vante. Quand on leur dit
Venez entendre ou venez voir cela, c'est superbe; ils s'en-
fuientbien vite ils ne veulent pas même risquer d'admi-
rer.Etils traînent partout celtehumeurjalouseàlaquellei's
donnent une belle apparence de préoccupationphilosophi-
que, d'indignation puritaine, mais dont ils savent mieux
que nous le sens véritable; ils parviennent à nous tromper,
nous autres quelquefois mais les malheureux ils ne
peuvent jamais se tromper eux-mêmes ils ont le secret
db leur misère jils ont eux-mêmes sondé leurs plaies

lielles, les droits des Etats-Unis sur cette portion de notre ter-
ritoire qui s'étend au-delà des Montagnes-Rocheuses. Notre li-
tre au pays de l'Orégon est clair et ik contestable,et déjà
nos concitoyens se préparEKt à mettre leur sceauà ce ti-
tre en allant occuper ce piiys avec leurs femmes et leursenfans.»II n'y a pas 80 ans encore notre population était bornéeà
l'ouest par la rampe des Allèghativs. Depuis lors, c'est-à-dire,
sans doute, du vivant de

quelques-uns
demes auditeurs, noue

peuple, s'angiiïeBtdnl de plusieurs milluins, a occupe la vallée
orientale du Mississipi remonté avenlureusement le Missouri
Jusqu'il«es sotir««s «t -déjà il s'occuped'^laùli&tes- bienfaits
d'un gouvernement libre dans les vallées dont les rivières siv
jettent dans. l'Ocèan-Pacilique. Le monde admire les paisibles
'triomphes de l'industrie de nos émigrans. C'est à nous qu'ap-
partient le devoir de les protéger partout sur -noire'territoire.
La juridiction" de nos lois

et le bénèliee de
nos institutions doi-

vent les atteindre dans les contrées les plus éloignéesoù ils ont
établi leurs demeures.»

Voilà donc deux affaires qui paraissent devoir être
vivement poussées sous la nouvelle administratioti.
Reste à savoir ce qne feront les puissances plus ou
moins directementintéressées à contrecarrercelte poli-
tique. On annonce qu'aussitôt après le vote du sénat re-
latif au Texas, le général Almonte, ministre da Mexique
à Washington, a pris ses passeports, déclarant que son
pays allait répondre

par
la

guerre à ce vote. Que cette
menace ait été faite, c'est fort possible. Mais le Mexique
n'est pas en état de la réaliser. Le gouvernementaméri-
cain ne s'en préoccupera probablement pas beaucoup.
L'Angleterrepourrait susciterdesembarras plus sérieux.
L'osera-t-elle?Voilà la question. Nous sommes toujours
d'avis qu'elle reculera à mesure que le gouvernement
américainmarchera en ayant. Et, à l'appui de cetteopi-
nion, nous pouvons invoquer les parolesque fait enten-
dre aujourd'huimême le journal ministérielpar excel-
lence, le Standard, en analysant le message de M. Polk.

Certes, s'il est un fait avéré, c'est l'importance que
l'Angleterre attache à empêcher l'adjonction du Texas
à la république fédérale, c'est le zèle que; sa diplomatie
a déployé jusqu'ici pour entraver l'exécutionde ce pro-
jet. Cela était si connu en Amérique, que lé grand ar-
gument des adversaires de l'annexion était précisément

tiré des probabilités de guerre avec la Grande-Brètà-r
gne, dans lecas où il serait passé outre. Eh bien vous
ne-devineriez jamais en quels termes le Stav dard parle
de cette question, maintenant qu'elle est résolue Ce
aftjaeditSI* .ÇoUs-a-de l'intérêt, mais c'est tout; car,-«m,• fond

et matériellement, cela n'est pas plus fait pour
» nous émouvoir que s'il s'agissait des procédés du Cé-
» leste-Empireà l'égard de ses voisins les Tartares. Peut-
» être même cela est-il encore moins important pour
» nous.» Qu'en dites-vous? La reculade n'est-elle
pas significative?

Chambre des Pairs.
Séance du 29 mars. Présidence de m, barthe vice-président.
eommmre. Rapport de pétitions. M. de Gramont d'Aster. Délibéra-

tion dan» les bureaux Observation de M. de Montai embert sur l'or-
dre dnj ur. Su tede la discussion sur la proposition de M. Daru.Ait. 4. MM. Tenté, d'Argout,Danton,Porralis. Aooption. Art,5. Adop-
tion* Art. 6.– Amendementde M. Persil. Eejèt.– ^Renvoi à lundi.
La chambre entend le raoport du comité des pétitions.
m. le comte gramokt-d'aster rapporteur: « Le sieur

Violette père, à Paris, sollicite l'intervention de la chambre pour
faire modifier les réglemens de la Tontine d'épargnes, en ce qui.
touche r la distribution du montant des actions libres entre les
actionnaires expectans et 2° le paiement des rentes aux deux
classes d'actionnaires dites des jeunes, lequel paiementse fait ac-
tuellement pur année et non par semestre.» Renvoi au mi-
nistre ducommerce.

« Le sieur Ginel sollicite l'autorisation de construire un nou-
veau four de boulangerie dans la ville de Lyon, autorisation qui
lui a été refusée par le maire de cette ville.» Renvoi au mi-
nistre de l'intérieur.

La chambre se retire dans ses bureaux pour examiner 1* le
projet de loi relatif à l'ouvertured'un crédit extraordinaire pour
l'inscription des pensions militaires au trésor royal 2° le projet
de loi relatif à un appel de 80,000 hommes sur la classe de 18J5;
et pour nommer les commissions auxquelles seront renvoyés
ces projets de loi.

A la reprise de la séance M. le comte de Montalembertde-
mande la parole sur l'ordre du jour.

m. le comte de montalembert Voici l'observation que je
veux faire à la chambre. Au nombre des pétitions comprises
dans le feuilleton qui nous a été distribué,

il
y «ri à

jmesîgffêë

de 89 habitans de Marseille, qui réclament contre les doctrines

ils ont eux-mêmesanalysé leur venin et toute cette rage
qui les dévore, cette âcreté qui se fait sentir dans leurs
discours les plus doucereux ce dépit violent qui éclate
jusque dans leurs flatteries serviles, cette malveillance
contre la création entière cette lutte sournoise contre
tout ce qui est grand, fortet généreux, ce courroux mitigé
et menaçant cette rancune patiente et croissante, ce
fiel qui souille, ces anneaux qui étouffent ce dard qui
tue toutes ces allures de reptile que vous appelez perfi-
die et méchanceté, tout cela n'est au contraire que souf-
france et humilité, tout cela c'est intéressant,ce sont des-
cris et des larmes, ce sont les aveux involontaires d'unè-
indigence trop profondément reconnue ce sont les épan-
cheinens douloureux d'une modestie poignante et dés-
espérée.

Allez, ça ne doit pas être agréable que de rouler tou-
jours dans sa lôte des penséesmauvaises si petit que soit
un cœur, quand il est chargé de haine il doit être bien
lourd.

Et, d'ailleurs, faut-il, à ces êtres malheureux,faire un
crime de leur misérable destin? Est-ce leur faute à eux
si Dieu les a maudits sans daigner les informer du sujet
de sa colère ?Leur élément, c'est le mal; mais ont -ils
choisi leur élément, et sont-ils coupables d'y vivreî Ils
fuient l'éclat de la lumière, mais ont-ils des yeux qui
puissent la supporter?Depuis quand fait-on un crime aux
hiboux, aux chàuve-souris, aux chouettes, de leur mal-
veillance contre le soleil? A-t-on jamais reproché aux
caïmans, aux grenouilles, leur préférence marquée pour
les marais infects et les eaux bourbeuses? Cherche-t-on
querelle à la taupe pour ses goûts mystérieux et sou-
terrains ? Va-t-onchicaner les ours sur les antres ob-
scurs, les climats brumeux qu'ils affectionnent?.Pen-
sez-vous que ce soit par plaisir qu'on habite dans l'om-
bre et dans la fange? Non, sans doute; c'est qu'on y
est forcépar' un irrévocable arrêt;plaignons-les donc ces
pauvres êtres proscrits, que Dieu a condamnés à la fange
éternelle, dont le triste destin est du redouter comme fa-
tales toutes les puretés:la pureté du jour, la pureté^ des

eaux, la pureté des cœurs respectons le mystérieuxjù-
gement qui les a frappées, ces victimes d'une vengeance
inconnue, et pardonnons-leur le mstl passager qu'elles
nous font en considération du constant supplice qu'elles
endurent!

Soit pardonnons-leuT, mais ne pardonnons pas à ceux,
qui les protègent à ceux qui vont les pêcher au fond de
leur marécage pour tes lancer dans te momie à ceux,

professées an collège de France. Comme plusieursd'entre nous
désireront sans doute présenter des observations à l'occasion de
cette pétition, je demande qu'elle .rie: soit- pas rapportée à l'ou-
verture d'une séance, comme- cola a lieu pour .les pétitions ordi-
naires, niais qu'un" jour spécial lui soitconsacré, afin que M. le
ministre de 'l'instruction piiDlique assisteà la •séance, et qne par
suite des réponses puissent être faites à ces observations, Je
crois, par exemple, qu'on pourrait faire le rapport de Cette péti-
tions après la discussion du projet de loi siirles colonies.

m. le général de sparre Je m'oppose a la demande de^nitejteitonialembèrt.Un grand nombre de lois plus im-portantes qiîeTfpwMll^Wm"» W*% ftiiè *m% -priéessrir1 «aLdta

du jour; il ne fjut point en retarder la discussion.
m. le comte de mowtàlemrert Eh bien qu'on attende que

l'ordre du jour soit épnise'pour rapporter la pétition.
m. le comte de tascher C'est nioi qui suis rapporteur de

cette pétition. J'attendrai, pour présenter mon rapport, que les
membres qui peuvent avoir à faire des observationset M. le mi-
nistre de l'instruction publique soient présensàlà séance.

m. le président La chambre reprend son ordre du jour qui
appelle la suite de la discussion sur les conclusionsdu rapport
de la commission chargée d'examiner la proposition de M. Daru.

La délibérationeontinne sur l'art.-4 qui interdit d'une manière
absolue la transmission des récépissés article dont M. le duc
d'Harcourt demande la suppression, et auquel M. Persil propose
de substituer la dispositioifsuivante

« Les récépissésne pourront, à peine de nullité, être transmis
ou cédés, en totalité ou en partie, que par acte authentique.»

si. TESTE, rapporteur, s'applique à démontrer la necessité
d'interdire, ou tout au moins, ainsi que leproposeM. Persil, de
rendre très difficile la négociation des récépissés. Aux conside^
rations présentées hier par M. le duc d'Harcourl, qui a soutenu
que la mesure proposée est essentiellementcontraire à la liber-
lé du commerceet de rindù'stii$ à l'esprit d'association, et spé-
cialement aux compagniesde chemins de fer, M. le rapporteur
oppose d'autres considérations tirées de la nécessité. dans l'in-
térêt des chemins de fer, de l'industrie, de la société tout en-
tière et des compagnieselles-mêmes, de purifier l'air en quelque
sorte autour ^d'elles en mettant les entreprises en vue des-
quelles elles se forment à l'abri des dérégiemens de l'esprit de
spéculation.

m. le comte d'arcout Quand j'entends dire que l'intérêt
des compagnies lui-même conseille les mesures excepiionneiles
qu'on veut prendre à leur égard, je ne puis m'empêcher de pen-
ser à certaine loi de justice et d'amour, comme la nommait' son
auteur, qui fut rendue, à une autre époque, en faveur de 1j presse

(riresironiques), et n véritél'assimilationn'est pas forcée.
L'honorable membre insiste de nouveau sur les incouvéniens

graves qui s'attacheraient à la mesure par laquelle on interdirait
ou entraverait la négociation des récépissés. Il s'apesantit sur-

tout sur les difficultés qui s'opposeraient à l'exécution de cette
mesure. Je ne connais qu'un moyen, dit-il, pour pouvoir l'appli-

quer c'est de recourir aut visites domiciliaires. Il vous en fau-
dra faire partout, chez les banquiers, chez les industriels, chez

les capitalistes. Or, vous savez que dans ce inonde là1 la visite
domiciliaire est chose très peu populaire. (Rires.) Votre mesureaura donc pour effet d'indisposer contre le gouvernement un
grand nombre de citoyens. Eh bien je l'avoue, je m'étonne qu'à
un pareil moment, lorsque les élections sont prochaines, un
homme aussi expérimente, aussi habile que M.

le
ministre des

travaux publics, consente à soutenir une mesure qui aura pour
consèquencd de créer de graves embarras au cabinet dont il fait
partie. (Hilarité.)

L'honorable pair termine en reprochant de nouveau à la com-
mission d'avoir pris pour base de ses propositions de simples
bruits, et

conseille
à la chambre de se montrer plus prudente

et, quand on lui dernande une innovation aussi considérable,
d'exiger qu'on en Justine au moins l'utilité par une enquête sé-
rieuse sur les faits.

m. dumon, ministre des travaux publics, ne saurait admettre
qu'en créant une gène à la négociation des récépissés on- dérogé
au droit commun. On a réclamé, au nom du droit commun, une
liberté, illimitée pour ces» sortes d'opérations, on a invoque à
l'appui dé cette idée les principes du code de commerce qui per-
met le transfert de la lettre de change, du billet à ordre, etc.,
la s«ule formalité de l'endossement.M. le ministre soutient qu'il
n'y a pas d'assimilationà établir entre les récépissés et lès let-

•tres de change par exemple. Pour la lettre de change, lesendos-
seurs restent associés aux chances de l'opération jusqu'au
paiement; la transmission né les élimine pas. 11 n'en est pas de
même pour les récépissés; une fois qu'on

les
a cédés, on devient

complètementétranger à ce qu'ils pourront devenir ensuite. Peu
importe qu'ils représentent quelquechose ou ne représentent rien.

Après quelques autres considérationsM. le ministre revient à
l'article 3.

On a manifesté la craintequ'il ne résultât de l'inexécutionde
cet article qui défend la publication des cours une gêne nou-
velle pour la presse.Ainsi, a-t-on dit, si un journal anglais con-
tient une mention de ce genre, ce journal ne pourra être traduit en
français, sous peine de poursuite contre le traducteur. En verité,
jeî>ecomprends pas comment un pareil argumenta pu être pro-
duit dans cette enceinte. Evidemment, dans ce cas, aucune pé-
nalité ne sera encourue. Aux termes de l'art. 4, la négociation

des récépissésse trouvera assurée à certaines conditions, mais
^lorsqu'elle aura lieu en France, bien entendu, car nos lois néi: peuvent avoir d'effet à l'étranger. Tonte négociation qui aurait

lieu hors du territoire français, n'importe dans quelle forme, se-
rait donc impunissableet, par conséquent, sa publication, même

en France, le serait également,

qui commanditent leurs entreprises perfides à ceux
qui utilisent leur venin; et gémissons courageusement
contre les femmes qui, par erreur ou par caprice, exer-
cent depuis quelques années dans la société parisienne
et provinciale cette fâcheuse autorité, cette coupable
influence que nous appelons le patronage des repti-
les. Dans le Paradis..1, passe encore. ce goût funeste
pouvait se comprendre;dans ce séjour d'innocence subli-
me, de simplicité puissante, de grandeur naïve, la per-
fidie était la'variété, et le désir du changement peut ser-
vir d'excuseà la fantaisie.Mais ici-bas,mais parmi nous,
ce prétexte- là n'existe même plus; et l'on a peine à s'ex-
pliquer que les femmes, les femmes ces modèles de di-
gnité, ces grands maîtres en délicatesse, ces gardiennes de
l'idéal dans ce triste monde des réalités, oublient leur
mission au point de préférer partout l'astuce à la fran-
chise, la finasserie à la force, le factice au naturel, le cal-
cul adroit au dévoûment généreux, la prudence au cou-
rage, l'habiletéau génie, et puisque nous sommes en train
de parler animaux,ajoutons le chacal au lion, le serpent à
l'aigle. Qui donc maintenant osera se montrer noblement
fier, généreusementbrave, poétiquement délicat, héroï-
quement dévoué,, si la délicatesse, la générosité, la bra-
voure, ne sont plus lés vertus qui plaisentaux femmes ? Et
que deviendront elles-mêmes ces vertus sublimes, si les.
femmes, pour qui elles ont été imaginées, les proscrivant
avec dédain, s'écrient: C'est une mode passée, nous n'en
voulons plus Leur nom même bientôt se perdra déjà on
les débaptise, déjà dans toute la France constitutionnelle,
un désintéressementsans arrière-pensée s'appelle duperie;
déjà dans toute la France fulchironne, le dévoûment aux
intérêts dupeuple s'appelle utopie séditieuse depuis
longtemps, vous le savez, chez les industriels ministériels,
la fierté patriotique se nomme préjugé national les phar
lanstêriensappellentlé courageguerrierune sanglante ab-
surdité Scribe appelle l'amour une erreur du jeune âge
beaucoup de gens nomment la délicatesse fausse honte
la dignité, ridicule orgueil; tout le monde s'accorde pour
nommer l'enthousiasme. folie 1

Par un travail contraire, ou plutôt pa^une conséquence
naturelle, les plus vilaines choses ont pris des noms
charmans. Le succès purifie tout; la nécessitéexcuse les
actions les plus laides. Les mœurs constitutionnelles ont
cela d'aimable qu'elles amènent dans le pays une cor-
ruption naïve et insensible dont personne ne pense à s'in-

-digner. On agit avec une telle précipitationdans les lut-
tes parlementaires qu'on s'a pas ïetempsdie choisir ses

M. le ministre inStste, en terminant, pour que la chambre se
plaçant avec le gouvernement entre les deux systèmes absolus/
oui sont en présence l'interdiction absolue ou la liberté com-plète,

donne la préférence à la proposition de M. Persil, qui n'est
•que là reproduction d'une disposition déjà

introduite parle gou-

vernement dans lëprojetde loi sur le chemin du Nord.m.
LE cwittTB D'A bg««t est encore entendu.. j.

m. lecomteéortalis, envisageant la question au pomtfde
vue du droit, Soutient que les récépissés n'offrant pas le carac-
tère des effets négociables de leur nature, on ne peut en autori-
ser la trafrsmisMon'pHreet simple, quelque licites que soient*jfetÉp,lésrécépissés. sin ••léé récépissés.""ÎPiR **M>wàTBwt*iéelar& que la

commission adhère a la
rédaction de M. Persil. > •-- -•
•Cette rédaction est adoptée après une épreuve douteuse (Ré-
clamations sur pluàieurs bancs.) et devient l'article 4.

Art 5. « Toute négociation de récépissés dans une antre
forme que celle pre^ritè par l'article précédent, sera punie con-
tre le cédant le cessionnaireet les entrent» Ht urs, s'ily. eij a;
d'une amende qui ne pourra excéder le montant du capital des
valeurs négociées.» [

m. LE baron charles dçpin demande ce quon entend par
le capital des valeurs négociées.
m. le rapporteur Ou entend par la la valeur que représen-
te le récépissé.

m. LE vicomte DE bondy Mais quelle est la valeur du ré-
ceni^sé
m. LE comte daru Le récépissé constate le versement du
dixième riu montant de l'action; ce dixième- est par conséquent,
de toute évidence, le capital dont il est question dans l'aitide.

Après quelques autres observaiions échangées entre; MM. dlAr-
goul, Persil, de Bondy etViennet, sur le même objet, l'article 5
est adopté. .'
Art. G. « Les notaires agens de change et courtiers de com-
merce, qui prêteraient leur ministère à Ta négociation des récé-
pissés ou autres valeurs émises avant la constitution de la so-
ciété anonyme encourront la destitution et seront en outre
punis, pour chaque négociation d'une amende de 500 francs au
moins et de 5,000 fr. au plus. »
La commission,amendantelle-même cet article, propose d'en

rayer les mots Notaires et courtiers de commerce. La dispo-
sitionne serait applicable qu'aux agens de changé.

m. le comte d'aroout combat cette disposition comme ex-
cessive; l'amende passe encore, mais la destitution c'est trop:

m. teste, rapporteur L'article en discussion ne peut être
contesté, car il n'est que la reproduction d'un article du code
de commerce qui frappe de destitution tout agent de changequi
prêteraitson ministère à une opération en dehors de ses attri-
butions.

m. dumon, ministre des travaux publics, appuie l'observation,
présentée par M. d'Argout.

m: persilpropose, pour tempérerla rigueur de la mesure, de
dire que la destitution ne sera. encourue que pour le cas de ré-
(*îtiivp.

k. le comte beitçhiot De plus il serait bon; de rendre la
désiitntion facultative et de dire pourront être destitués, au fieu
de seront destitués en cas de récidive.

h. le comte d'argout insiste pour qu'on écarte tout à fait
la destitution et qu'on s'en tienne pour tous les cas à l'amende
qui serait double pour la récidive.

m. LE prince DE la moskowa Je croîs le sous-amennement
de M. Beuàiot inutile, car le mot encourront, dont s'est servi la
commission laisse évidemment la destitution facultative. ( Oui

oui. C'est juste.)
M. le comte Beugnot retire son sous-amendement.
L'amendementde M. Persil est mis aux voix. Une première

épreuve est déclarée douteuse. A la seconde l'amendement est
rejrté.

L'ensemble de l'article G est adopté; toutefois la peine de la
destitution est supprimée.

La discussion est renvoyée à lundi.

La commission de la chambre des pairs, chargée d'examiner
le jroiet de loi relatif à l'ouvertunj d'un crédit extraordinaire
pour les pensions militaires se compose de MM. le comte de
La Riboissièré,• le comte deMnntguyon le vicomte Schramni,

Teste, Rouillé de Fontaine, le vicomte Villiers du Tenageetle
baron Gase.

-La commission chargée d'examinerle projet de loi relatif a
l'appel des 80,000 hommes, se compose de MM. le général baron
Beithfzène, le vicomte Dntuillis, le duc deFezensac, le marquis
de Laplace, le comte Mathieu deLa Redorte, le baron de Cuain-
plouis, el le comte Pelet (de la Lozère).

Ctiainbre des I&éptsté@»
Séance du 29 mars.– Présidence de m. dcfaure, vice-président.
sommaire. Demande de ongé. V'tei de projets d'in'éiét lrcal.

Communication dn gouvernement.M. l'amir»! de Mack u. Dvvilop-
pemens de la proponition.pnr les annonce» jndiciaires. MM. V'Vi*»n,
Pascal!Corne, Ma tin {da KorJ)^ Lion de Malleville. Vote au sc.utin
par division.Observationsde M. le président.
M. Martin (de l'Isère) écrit pour demanderun eongÊ. Accordé.
La chambre adopte divers projets de loi d'intérêt local ayant

pour objet de modifier une loi antérieure relative au départe-
ment de la Côte-d'Or, et d'anioriser les départemens de la Hau-
te-Garonne, du Lot, de l'Yonne et de l'Oise, à s'imposer extiaor-

moyens. Un candidat au jour des élections, par exemple,
n'a pas un moment à perdre en vaine pruderie il lui
faut tout de suite un obstacle à opposer à son rival. On
lui offre une calomnie il la prend à la hâte et sans son-ger à mal, cette calomnie n'est plus à ses yeux une ca-
lomnie, c'est une ruse de guerre et voilà tout. S'il triom-
phe, il permettra à la vérité de se faire jour; une fois
arrivé à son but il renverra cette calomnie à son vérita-
ble propriétaire, comme un véhicule qu'il a pris à l'heure
et dont il n'a plusbesoin.
A la tribune, même indulgence, même élasticité, même

désinvolture dans les consciences là aussi la nécessité
fait loi là, il n'y a plus qu'une honte, c'est d'être dé-
contenancé,et l'orateur aie droit de tout dire pour échap-
per à ce danger à une interpellation qui l'embarrasse, il
a le droit de répondre comme il l'entend. il lui vient un
mensonge. va pour le mensonge. A la tribune, le men-
songe prend le beau nom de mouyemen t.. oratoire. Men-
tir, mentir trois fois d'une voixforte et sonore. Cela
s'appelle tenir tète à l'orage bravo1 Le véritable orateur
ne connaît ptus rien, ni pays, ni païens, ni devoir. Il di-
rait le secret de l'état, H dirait le secret de sa mère, plu-
tôt que de rester court. Et ces légères indiscrétions s'ap-
pellent encore de l'éloquence.

Ainsi l'on calomnie très fort sans êlre méchant, l'on
ment beaucoup sans être menteur, c'est un effet consti-
tutionnel qu'il faut subir; dans les momens de crise on nepeut pas sepermettre d'avoir des scrupules.Des scrupuleslgrand Dieu mais dans ces jours de batailles acharnées
où l'on n'entend parler quede séances décisives, de vote
décisif, de manœuvre décisive. c'est à dire de péril ex-trême, de situations impérieuses, où toutes les ruses sont
autorisées, où tous les expédiens semblent bons. Le mot
scrupule est synonyme d'imprudence, et il faut une mé-
moire bien fidèle, une véracité bien éruilile pour se rap-
peler la signification primitive de ce vieux mot dont l'u-
sage serait si dangereux.

Et nul ne réclame contre cet affreux vocabulaire de la
constitulionnalité nous seuls avons celle audace, non
comme moralistes, mais comme philologues, car nousne sommes pas exigeans, nous ne voulons pas changer ce
qui est, nous n'avons pas la prétentionde détruire le mal,
nous ne vous demandons qu'une chose, c'est de ne pas
le confondreavec le bien..l Et si c'est trop demander nous
permettrons encore aux hommes de colorer leurs misé-
rables actions des noms les plus pompeux, mais nous sup-plierons avec jnatanceles femmes de conserver religieuss-



•àinairement pour les travaux de leurs routes départementales
le département de Se.ne-et-Oise, à contracter un emprunt et à
s'imposer extraordinainment pour le même objet; la ville de la
Ooix-Rousse (R'iône) ei celle de Roubaix (Nord) à contracter des
emprunts.

La parole est à M. le ministre de la marine pour une,, com-
mimiol:on du gouvernement.,

m. l'asmral de mackac, ministre de la mrfr-ine Messieurs,
M. le ministre des finances étant retenu chez liii par une légère
indisposition je me suis chargé de présenter à la chambre un
projri de loi préparé entre le département de la marine et celui
destinantes. i.a chambre mepermetlradedéposer sur le bureau
l'exposé des motifs et de lire seulement les articles du projet.
(Oui oui!)!)
.M. le ministre donne lecture du projet de loi ainsi conçuArt. ior. Le ministre des finances est autorisé à traiter avec
des compagnies commerciales pour l'exploitation au moyen de
paquebots s>t>iià vapeur, soit à voiles et a vapeur, des quatre li-
gnes principales de correspondancespartant de France et abou-tissant a Rio-Janeiro,à la Martinique ou à la Guadeloupe, à la
Havane et ii New-York.

Il est, également autorisé à passer des traités pour l'exploita-
tion de lignes secondaires desservies par des paquebots demoindre force et destinées à continuer les lignes principales.

Ces lignes secondaires, seront dirigées de la Plala, sur laGuyane,sur les ports du golfe du Mexique et de la mer des An-tilles qui sfi'onl désignés par une ordonnance royale.
Art. 2. Des cahiers di's charges fixeront pour chacune des li-

gnes principales et des lignes secondaires la force des bateaux
en tonnage i-t en puissance de machines, le nombre et les épo-
ques ries voyages l'itinéraire, la durée des trajets et toutes les
conditions de l'exploitation en ce qui intéresse l'état.

Art. 3. Les lignes pour* lesquelles il ne sera pas présenté de
soumissions acceptables pourrontêtre desservies an moyen des
paquebots construits eh exécution dela loi du 16 juillet 1840,
auxquels seront adjoints j quelques paquebots de moindre forces'ils sont jugés -nécessaires pour assurer le service des lignes
secondaires.

Art. 4. Si l'état demeure chargé du service de quelques-unes
des lignes principales, les points de départ seront:St-Nazaire

(Loire) pour la ligne de Rio-Janeiro Bordeaux ou un port voisin
pour

la
Martinique; Cherbourg pour New-York, jusqu'au moment

où les paquebots pourront être reçus dans le port du Havrei
Dans en cas, dVs ordonnances royales fixeront pour chacune

des lignes principales et des lignes secondaires, le nombre et la
force des liàlimens, les itinéraires qu'ils devront suivre, le prix
des passages et des transports d'or et d'argent, des marchandi-
ses,deshtuvs, des journaux et autres objets qui pourront être
charges sur les paquebotsde l'état.

Tous les détails d'organisationde ce service seront déterminés
par des ordonnances royales et des règleinens spéciaux.

Art. 5. Les paquebots" construits en exécution de la loi du 16juillet I8io, qui ne seront pas employés pmir la correspondance
entre la Franee et l'Amérique, seront affectés au service de la
flotte.

Art. 6. Des ordonnances royales ouvriront provisoirement auministrede la marine les crédits nécessairesa l'exploitation de
ceux des servicesqui pourront être frétés par l'étaten 1845, et

les crédits qu'exigera la construction des bateaux de force infé-
rieure, dont ilest parlé à l'art 3. Lesdites ordonnances seront,
présentées aux chambres dans leur plus prochaine session.

Art. 7. Les dispositions de la loi du 16 juillet 1 840 sont et de-
meurentabrogées, en ce qui est contraire à la présente loi.

Ce projet sera imprimé distribué et renvoyé à l'examendes.bureaux.
La parole est à M. Vivien pour présenter les développemens

de sa proposition relative aux annonces judiciaires.
M. vîvien La proposition que j'ai l'honneur de soumettre à

la chambre a un
double

but en premier lieu de substituer une
disposition générale et uniforme à des dispositionsincohérentes
et mal ordonnées en second lieu celui de remplacer un pouvoir
discrétionnaire par une règle de droit. Ce n'est point une œuvre
de parti, c'est uu essai consciencieux dans l'intérêt de la loi et
de

fa justice.
11 appartient à la loi de régler ce qui est relatif aux annonces

judiciaires; ces annonces sont ordonnéesnon pas pour l'utilitédes
journaux, mais pour la protection d'intérêts qui doivent

être sérieusementgarantis. Lorsque le choix des journaux était
laissé entièrement a la discrétion des parties, il ya eu des
abus, je ne le conteste pas. II. faut y porter remède, mais avec
ordre, et il n'y en a pas dans les diverses dispositions législati-
ves qui ont été rendues à cet égard. Je vais le démontrer.

Les journaux où doivent être insérées les annonces de socié-
tés commerciales et de faillites sont désignés par les tribunaux
de commerce; d'autres annonces spécifiées' par la loi de I8it
sont insérées dins des journaux désignés par les cours royales;

d'autres annonces enfin peuvent être insérées librement dans
tous les journaux. Cette incertitude et cette variété d'obligation
détruit les bons effets de cette législation' spéciale.
Quelques porsonuespensent qu'il importe Ai: restreindre le
nombre d»*s feuilles où paraissent les annoncesjudiciaires. Cer-
tains esprits même ont pensé que le mieux était de les concen-trer duis une seule. Nous n'avons aujourd'hui rien de pareil. 11
peut fort bien arr'ver que les tribunaux de commerce ne dési-

gnent pas, pour les annoncesdont ils disposent, les mêmes jour-
naux que les cours royales. Les epurs royales.peiivent désigner
un ouplusieurs journaux; leur désignation est annuelleet peut
changer d'une année a l'autre; enfin, pour les annonces à l'égarddesquelles

la loi n'a rien statué les p.irties peuvent les porter,
suivant leur caprice, au journal qui leur convient."

Il fcuii. donc que la partie du public, qui est intéressée a la pu-
blication dfs annoucesjudiciaires, consultejournellement la loi,
les décisions de la magistrature,les feuilles où peuvent avoir été
déposées les annonces qui ne sont soumises à aucune prescrip-
tion un tel état de choses est en opposition avec le principe
même de la législation.

La cause, d'ailleurs, en est bien simple. Jamais la question quinous occupe n'a été considérée dans son ensemble; on s'en est
occupe à des époques diverses et à l'occasion de matières spé-
ciales. L'examinerenfin dans son ensemble, tel est d'abord le
principede la proposition, et sur ce point, je la crois justifiée..J'arrive à l'application. Trois systèmes se présentent la li-berté illimitée,

le choix des cours" royales, l'établissementdans
la loi i!c règles fixes pour la désignation des feuilles qui devront
recevoir les annonces judiciaires. Je ne suis pas pour la liberté,
j'en ai dit les motifs. Je suis encore moins pour la désignation
arbitraire par les corps judiciaires.

Dans ce système se rencontrentles inconvéniens Iesplus gra-
ves. La magistrature est chargée de rendre la justice, de pro-noncer entre les intérêts en litige, d'assuror l'exécution des con-
trats, noble mandat dont elle s'acquitte avec un zèle et une in-
dépendancequi chaque jour lui donnent de nouveaux titres à
nos respects; au delà elle ne doit avoir aucun pouvoir. La loi
éxige que ses décisions soient motivées, et par conséquent en
eloigne toute pensée d'arbitraire.

-s*

ment, comme les prêtres de l'Inde, la tradition de la lan-
gue sacrée. Et qui donc les sauvera de l'oubli ces nobles
expressions, ces poétiques images, dont nos pères se ser-
vaientpour rendre leurs généreusespensées,si le souve-
nir des femmes refuse de les recueillir si leur voix
douce et puissante refuse de les répéter les femmes seu-
les peuvent encore nous sauver dés dégradations de la
constilutionnalité et les voilà qui se font les complices
de ce fléau corrupteur!

Mais vous ne voyez donc pas oùnous allons mais vous
ne remarquez donc pasàquel point nous sommesdéjà
changés? Nous étions jadis francs, généreux, Braves, élé-
gans et spirituels, et voilà déjà que nous devenons four-
bes, avides, poltrons, sales et botes. Des roués bêles!
est-il rien de plus affreux? Nous étions un peuple de
troubadours et de chevaliers,nous formonsaujourd'hui une
population enlièredévieux avoués retors etrapaces.tristes
et lourds, ne 'riantjamais. que d'une belle action. Nous. avions autrefois sur la tête un casque d'or; nous n'avons

plus aujourd'huiqu'un bonnet de coton sordide; on nous
a ôté toute notre grandeur, toute notre poésie; mais vousne.' comprenez donc pas qu'on nous perd, qu'on nous rui-
ne, par cette honteuse métamorphose!Notre force était
dans notre héroïsme, notre richesse était dans notre es-
prit. Notre puissance, à nous, est toute morale, notre in-
fluence est tout intellectuelle; elle est immense, mais
elle ne peut s'analyser. C'est un prestige; une froide
combinaison l'anéantit. Nous ne pouvonsque l'impossi-
ble, nous ne devons compter que sur l'imprévu. La rai-
son, pour nous, c'est la mort. Le jour où nous calcule-
rons. nous périrons! et l'on ne nous apprend plus
qu'une chose, à calculer,à tout calculer. ethous périrons
avant l'heure, avant l'heure marquée pour nous au ca-
dran des nations, parce que les femmes n'aiment plus que
ceux qui savent calculer, parce qu'elles choisissent au-
jourd'hui conslitutionnellement les plus habiles et les
plus heureux, au lieu de choisir royalement,comme fai-
saient autrefois leurs vaillantes aïeules, les plus braves et
les plus dignes.

Depuis huit jours, Paris est retombé dans le délire; il
s'amuse, il s'agite cela fait peine à voir. Ses plaisirs res-
seaibleutà des labeurs il a l'air de vouloir expier le doux
repos qu'il a goûté pendant les derniers jours du carême
on dirait qu'il fait pénitence de ses austérités. La" fièvre des
concerts ïi]a rien perdu de son intensité, et déjà lafièvro
des bals se rôtèle par les plus effrayans sympM<mes. Les

Toute attribution de cette nature appartienta l'administration;
et dans la question qui nous occupe, l'autorité à qui devrait être
remis le pouvoir de désigheriscrait l'autorité administrative; un
seul (xemple le prouve. La loi qui nous occupe prescrit éple-
meiu desaffiches; supposons qu'elle eût voulu que ces afilehes
fussent phcôfis dans un lieu spécial, c'est l'administration qui
eût été

chargée
de choisir et de designer ce lieu; cela est incon-testable.•"La magistrature n'a pas reçu cette nouvelle attribution sans

embarras. Des doutes se sont élevés sur la question de savoir si
les procureurs-générauxdevaient assister aux délibérations des
cours pour la désignation des journaux; M. le ministre de la jus-
tice a tranché la question en faveur du parquet, et la cour do
cassation a jugé dans le même sens parce que, ce sont les ex-
pressions de son procureur-général, il s'agit en ce cas d'actesu'adminis

ration publique.
Celte confusion- d'attributions est très grave et touche aux

principes mêmes de notre législation. S'il est dangereux d'im-
poserà l'administration toute la rigueur des procédés judiciai-
res, il n'est pas moins dangereux de faire sortir la magistrature
de sa sphère. Il faut qu'elle reste en dehors de tous nos débats,
et que toujours, suivant l'expression d'un illustre magistrat, elle
rende des arrêts et non pas des services. (Très bien!)

J'ajoute qu'il ne faut jamais donner un pouvoir discrétionnai-
re à des corps irresponsables. Si vous aviez donné le droit de
désignationà l'administration,elle serait responsable de l'exé-
cution de la loi, vous pourriez lui demander compte vous vous
trouvez au contraire en présence d'un pouvoir irresponsable.

Est-ce à dire que je voudrais confier a l'administration le droit
de désigner les feuilles qui recevront les annonces ? Non, mes-
sieurs, de trop graves intérêts sont engagés dans la question:
j'ai voulu seulement démontrer que les cours royales, ne.peu^yent
pas en être chargées. Je demande donc que la loi intervienneet
pose une règle qui dispense de toute désignation.

La politique et la justice doivent rester éternellement distinc-
tes et n'être jamais confondues. Aujourd'hui, l'attributiondon-
née aux cours royales tendà faire tomber nos libertés publiques,
sous le coup d'un pouvoir irresponsable c'est d'ail leurs une at-
tribution politique contraireà1 esprit de la magistrature.

M. le garde-des-sceauxa plusieurs fois affirmé, je le sais bien,
que cette attribution n'avait aucun caractère politique. Je le re
connais en outre, dans beaucoup de localités, les cours royales
ont tourné le danger en donnant les annonces à des journaux
exclusivementjudiciaires. Mais elles n'ont pas trouvé partoutun
terrain neutre, et parfois alors ellesn'ont pas paru céder au dé-
sir unique de donner aux annonces la plus grande publicité pos-
sible.

On me demandera de citer des faits, je refuse d'en produire
je ne veux pas donner à une discussion sérieuse, élevée, un ca-
ractère personnel et injurieux. Je puise mes preuves à une
source plus élevée, je les puise dans la nature même du sujet et
dans l'expérience. M. le garde-des-sceaux a lui-même déclaré
que les journaux hostiles au gouvernemen doivent être privés
des annonces judiciaires un de nos honorables collègues a a-
jouté que les cours royales ne devaient pas donner une marque
de confiance à des journaux contre lesquels ils pouvaient être
appelés à sévir.Eh bien la question est jugée par ces seules pa-
roles. C'était reconnaître que la politique entrait et devait entrer
dans les appréciations des cours royales. On se flatte, a la vé-
rité, de lui poser des limites. Vaines tentatives,messieurs,la po-
litiquefranchit bientôt tous les obstacles, trompe les scrupules
les plus délicats. Qui 'ne sait combien il est facile de confondre
la critique avec l'opposition et l'opposition avec l'hostilité? N'a-
vons-nous pas entendu un de nos honorables collègues dire, en
parlant d'un journal, dont le principal rédacteur siège parmi
nous. qu'il était d'autant plus

dangereux
qu'il se montrait plus

motlére ?(Légères rumeurs.)
L'honorablemembre s'attacheà démontrercombien il serait

facile à,la magistrature de détruire, par des désignationsconcer-
tées, toute la presse indépendante dans les provinces La char-
te de 1830, conlinua-t-il, a voulu, pour les délits de la presse,
une juridiction spéciale comme ces délits eux-mêmes. Elle a vou-
lu des juges accidentels apportant, dans l'appréciation des faits,
un sentiment plus vif et plus vrai de la situation de 1 esprit pu-
blic. La charte a tout fait pour mettre la presse en dehors de la
magistrature. Coi! ment concilier l'esprit de la charte avec la dis-
position de la loi de I8îi, qui arme la magistratured'un pouvoir
discrétionnaire?'

Jusqu'ici la magistrature était restée étrangère aux misérables
querelles de la politique elle dominait l'opinion et ne recevait
des citoyens que des témoignages de respect et d'eslime. Pour-
quoi l'avoir exposée à descendre de cette hauteur et avoir com-
promis sa majesté au contact destructeur des passions politi-
ques ? (A gauche Très bien !)

L'honorable membre entrant dans les détails de sa proposi-
tion, dont nous avons donné le texte dans la Presse du 20 mars,
il en explique et en justifie les diverses parties il pense q'u'elle
oflre à la fois toutes garanties

c.outre le
monopole en même

temps qu'elle assure la publicité des annonces judiciaires.
Telles sont, dit-il en terminant, les bases nouvelles que j'avais

à vous proposer, et maintenant je m'empresse de conclure en
quelques mot? dans les bureaux, on m'a rappelé que les hasards
politiques m'avaient un moment plafé à la tête de la magistra-
ture je ne perdrai jamais de vue ce que m'impose ce passé,jen'oublierai

pas ce que. je dois à la dignité de la magistrature, et
je croissurtout la servir en persistant dans ma proposition.

m. I'asc.u.is combat; la prise en considération. Mon devoir,
dit-il, comme rapporteurde la loi du 2 juin t8iest de venir dé-
fendre l'une de ses plus importantes dispositions, celle qui se lie
à tout le système. Les consciencieux efforts de M. Vivien seront
récompenses par les élogesde cette partie de la presse dont sa
proposition relèverait lés affaires. (Rumeurs.) Quant à moi, je se-
rai en butte à ses attaques mais j'ai un devoirà remplir, je le
remplirai sans peur et sans crainte de reproche. (Hilarité aux ex-
trémités.)

L'orateur voit dans tout ce qui se passe en ce moment, et un
peu dans la présentation de la proposition, un symptôme des ef-
forts que font les partis pour renverser un ministère qui gêne
leurs projets. (A gauche Allons donc !)

m. thiers II n'y a plus de ministère. (Hilarité!)

ai. pascalis enire ensuite dans l'examen de la question au
fond. Après avoir rappelé les prècédens législatifs, "il s'efforce
de prouver que la proposition est tout à fait inutile, qu'elle n'a
été provoquée par aucune plainte du commerce ou des spéciali-
tés judiciaires.

La proposition pèche en outre par sa base. Que veut-elle ? don-
ner aux annonces plus de publicité! Mais il peut arriver qu'un
journalait pins d'abonnés qu'un autre et soit moins propre à tel
ou tel genre d'annonces. Le but de la propositionneserait donc
pas atteint. En général, dans l'état' actuel des choses, les cours
royales consultent avec le plus grand soin cette sorte de con-
venance.

l'orateur s'attacheà prouver, en outre, que les précaufiens de
détail prises par M. Vivien pour arriver à la plus grande publi-
cité peuvent être illusoires et trompeuses. Comment s'assnrera-

guirlandes ont reparu sur tous les fronts guirlandes de
printemps, guirlandesde rosés fanées ayant pour tige, un
fil de fer, pour épines des fils de laiton; bref, guirlandes de
fleurs naturelles. Cette parure n'est pas fraîche, mais elle
est au moins d'une forme gracieuse, elle vaut mieux, se-
lon nous, que ces affreix panaches nacarats que les jeu-
nes femmes avaient adoptés cet hiver pour coiffure de
concert cela se mettait avec une robe de velours nacarat
ornée de cinq ou six volans de dentelle, ce qui avait
l'avantage de métamorphoser à l'instant même une jeu-
né et belle femme; une nouvelle mariée, en une vieille
tante du Gymnase. Du satin sous des dentelles, c'est
charmant mais des dentelles sur du velours quelle
profanation! et c'était pourtant la grande mode cette an-
née. Il y avait encore une autre invention qui était fort
à la mode c'était une coiffure composée de deux touffes
de marabouts blancs posées de chaque côté des joues.
La jolie Mme de B. était, l'autresoir, coiffée de cette fa-
çon elle minaudait et souriait très gentiment; ses admi-
rateurs lui disaient qu'elle avait l'air d'une jolie petite
chatte mais son oncle (un oncle est un frondeur donné
par la nature), s'approchant d'elle d'un air maussade, lui
jeta ces mots d'un ton bourru « Ma nièce,pourquoi avez-
vous volé les favoris de Polichinelle? c'est très mal, et
c'est très laid »n

Elle était furieuse, mais nous avons bien ri.
Il y aura, de lundi en huit, grande fête à l'ambassade

de Belgique, dans ce même hôtel déjà célèbre du temps
de l'empire par ces bals masqués que l'empereur aimait
tant. Il y arrivait à neuf heures précises en domino; il ne
parlait àpersonne,personne n'osait lui parler, et il y res-
tait jusqu'à trois heures du matin. Qu'est-ce qui pouvait
donc tant lui plaire dans ces fêtes? L'intrigue?. Il n'y
en avait pas; l'incognito ?on le nommait tout haut. C'é-
tait le masque. un masque solidement attaché? quelle
jouissance pourunsouverain I ` 1

A propos de l'empereur et de l'empire, M. Thiersaeà-
voyé son dernier ouvrageà M. Guizot.On raconteque ces
deux adversaires politiques se sont rencontrés ces jôurs-
ci chez Mme la princesse de L"\ En entendant annoncer
M. Thie'rs, Mme de L* a d'abord voulu faire défendre
sa porte à M. Guizot mais M. Thiers ayant réclamé'
avec instance contre cet ordre rigoureux, M. Guizot
est entré. Alors une conversation coquettement hos-
tile et amèrement courtoise s'est, assure-t-on, enga-
gée entre eux. a Vous voulez nous renverser, aurait
dit M. le ministre des affaires étrangères; mais* je

t-il du nombredes abonnés de chaque journal• Ne poum-t-il pas
être induit en erreur bien souvent? •'•Il~~

L'orateur conclut de ces critiques de détail qu'ilvaut mieux
s'en tenir aux appréciations de l'autorité judiciaire, de celte au-
torité si haute, siferme, auprès de laquelle, dans les jours mau-
vais, l'ordre et la saine politique ont trouvé, asile. La fin de ce
discours se perd au milieu au bruit des convtrsulions particu-
lières. (Aux voix! aux voix!)

ni. coitNE Messieurs je n'abuserai pas de l'attention de la
chambre mais j'ai quelques observationsà présenter sur la pro-v
position qui vous est soumise et d'abord je dirai que le gou-
vernement au lieu de la combattre devrait plutôt remercier l'ho-
norable membre qui l'a présentée, car elle tend à faire cesser un
arbitraire qui peut "amener de fâcheuses conséquences. On aparlé de la nécessité pour justifier la loi de i Si 1 pour moi, il
m'est impossible, je l'avoue de reconnaître cette urcossité^ Le
codede procédure fonctionnait depuis trente-quatre ans sans
qu'on eûtsignalé aucun abus sérieux. Nous avez modifié le sys-
tème

établi parle
code de procédure, en espérant obtenir'do

meilleurs résultats mais dans la pratique,bien des abus se sont
'produits, et la politique a eu de l'influence, sur les choix elle a
fait la fortune de certains journauxaux dépens des autres.

Le fond de la loi actuelle, c'est le monopole. On dit que cemo-
nopole est favorableh- la- public té; que les propriétaires, les
hommes'd'affaires trouvent un grand avantage à n'avoir à con-sulter qu'un seul journal pour les annonces judiciaires; maisil
y a encore d'autres annonces qu'il est nécessaire de connaître,
ainsi l'objection n'a pas de valeur. L'honorable M. Vivien a traite
avec une extrême réserve la question politique. J'apprécie les
motifs qui l'ont fait agir ainsi. Mais je ne puis m'einpêcher de
dite que les annonces judiciaires sont devenues un instrument
politique, et si je voulais, je vous citeraisune liste considérable
de journaux qui ont été frappés dans un intérêt politique. (Mou-
vemens divers.)On a, a l'occasion des annonces judiciaires, frap-
pé d'une proscription systématique les organes de l'opposition.
Parcourez la France, et vous verrez qu'ils ont été partout sacri-
fiés. Ainsi, à Verdun, il y avait un seul journal, c'était un journal
d'opposition il n'y avait pas à choisir. Eh bien pour sortir de
cette

situation,
on a désigné le journal de Bar-le-Duc pour don-

ner de la publicité aux annonces judiciaires de Verdun
Partout on a introduit la politique dans le choix des journaux;

je pourrais citer de nombreux exemple s le Journal de Rouen,
le Journal du Havre, V Emancipation de Toulouse, l'Echo du
Nord, le Progrès du Pas-de-Calais, et bien d'autres.

cne voix Tous meilleurs les uns que les autres.
m. corxe Meilleurs les uns que les autres, au point de vue

de votre opinion; oui, c'est bien là votre pensée. Je ne veux
pasentrer dans le, détail de la proposition de l'honorable M. Vi-
vien mais, pour me résumer, je dirai qu'elle me semble offrir
toutes

garanties
pour l'avenir, la liberté pour tous, et au dessus

le contrôle des tribunaux. •
M. martin (du Nord), garde-des-sceaux Messieurs, je viens

m'opposer à la prise en considération de la proposition, parce
que je crois que la loi que vous avez votée en 1841 est sage et a
produit de bons effets. Posons la question d'une manière nette.

Les annonces doivent être faites dans les journaux et régle-
mentées par la loi. Il semblerait, à entendre nos adversaires,
qu'il ne

s'agit
ici que de l'intérêt des journaux. Je crois, mes-

sieurs,
qu'il

s'agit surtout de celui des parties intéressées à la
publicité des annonces. On l'a trop oublie.
Si en 1841, on a apporté des modifications à la loi, c'est qu'on

en a senti la nécessite, c'est que des inconvéniens avaient été si-
gnalés, c'est que des réclamations avaient eu lieu. Des faits iin-
portans étaient venus montrer que la publicité la plus étendue
n'était pas obtenue sous l'ancienne législation. Les annoncess'é-
parpillaient ou recherchaient les journaux les plus obscurs et
les plus ignorés quelques officiers ministériels commet'aient
des fraudes coupables. Les choses en vinrent à un tel point que
des cours royales réclamèrent. Voilà ce qui a provoque la révi-
sion de la loi en 1841, et non pas, comme on l'a dit, le soin
qu'avaient les cours royales de s'immiscerdans les questionspo-
litiques.

L'honorableauteur de la proposition était garde-des-sceaux en
1810. Lorsque la loi a été discutée à la chambre des pairs, il a
parlé lui-même dans le sens que j'indique; si ses souvenirs
étaient prosens.

> m. Vivien Mes souvenirs sont présens et voici le Moniteurde l'époque. (On rit.) J'ai soutenuaue le monopole était, une mau-
vaise chose, et qu'il fallait y substituer la plurarité des journaux;
je vais vous lire le Moniteur si vous le voulez.

m. martin (du Nord) Mais la question est bien autre. (Rires
ironiques), toujours sur la question du droit de préférer, de dé-
signer un journal, on a été d'accord que c'étaità l'autorité judi-
ciaire à en connaître.

Je n'ai fait partie d'aucune commission, je n'ai participéà au-
cun titre à préparer la loi de 1841, et c'est contre moi que de
vives réclamations se sont élevées, contre moi qui n'ai rien fait
que défendre devant vous l'œuvre de M. Vivien et le projet qu'il
a présenté.
La proposition de M. Vivien tend à changer complètement la

législation actuelle; elle n'abroge pas seulement la loi de I8it,
elle change, également les lois si sages de 1833 et 1838 à une lé-
gislation utile, elle substitue un état de choses mauvais ace
titre, elle doit être rejetée.

Si j'ai prouvé que jusqu'à la loi de 1811 de graves abus exis-
taient, que des plaintes fondées s'élevaient de toutes parts, je
puis dire aussi que la lui qui vient d'être attaquée à celte tribu-
ne y a porté remède. Cette loi n'a pas été votée légèrementet
sans examen file a été discutée deux jours dans celle enceinte;
toutes les questions qui s'y rattachentont été traitées à cette tri-
bune, et c'est après un débat approfondi qu'elle a étévotée.

Son exécutiona, dit-on,'oxeite des plaintes; ces plaintes s'ex-
pliquent. Les journaux qui n'ont pas été désignes ont fait du
bruit; cela se conçoit. Mais devons-nous nous arrêter à ces
plaintes ?Les journaux ont éié faits pour les annonces et non
pas les annonces pour les journaux.

Ondemandait aussi dans la discussion de 1 Side choisir les
journaux qui auraient le plus d'abonnés. Mais que! sera, disait-
on, le mode de constatation?Et l'honorable M. Corne ajoutait
qu'en fait d'abonnés, la qualité valait quelquefois mieux que la
quautité. (Interruption.)
m. corne J'ai toujours été parlisan de la liberté en matière

d'annonces. M. le garde-des-sceauxdevrait rappeler dans quelles
circonstances j'ai prononcé la phrase qu'il cite.

m. martin (du Nord) Je n'ai pas entendu* mettre l'honorable
membre en contradiction,avec lui-même; je cite son opinion sur
un des détails de la question,, et voilà tout.

La nécessité d'une désignation admise à qui deva.it être dé-
volu le choix ?A la magistrature placée si haut que dès qu'il
s'agitd'une mission délicate, vous pensez à elle.

Aujourd'hui, vous mettez les cours royales en suspicion vous
mettez en doute leur impartialité. (Oui "oui non !) Et remarquez
qu'il ne s'agit pas de l'intérêt des contribuables, mais seulement
de complaireà une certaine presse (rumeurs) quand on vient
attaquer la loi de 1841 on ne parle pas des citoyens dont' elle

vous en préviens,' nous ne nous y prêterons pas, et
vous serez forcés de nous mettre à la porte. » A cela, le
premier mars aurait répondu que, s'il Je fallait absolu-
ment, il comptait bien en venir là, et que c'étaitune ex-
trémitéqu'il entrevoyaitsanshorreur.Et tous deux, en cau-
sant,ainsi, souriaient avec beaucoup de grâce. Après tout,
pourquoi ces messieurs prendraient-ils leur courroux au
sérieux ?. leur haine est aussi fragile que leur alliance
ils se haïssent en attendant qu'ils s'allient ils se combat-
tent jusqu'au jouroù ils se coalisent; ilssedétestentaujour-
d'hui, mais il fautpeu de chose pour qu'ils s'entendent
demain. Oh! presquerien. un troisièmepersonnage à dé-
tester ensemble, cela les unirait bien vite. Les haines in-
termitlenles n'ont pas le droit d'être implacables ce se-
rait une prétentionpar trop ridicule; il faut être juste, il
faut être prudent aussi songez donc que dans les luttes
constitutionnelles, tout est caprice, reviremens, chassez
croisez il peut arriver telle circonstanceoù l'on se trouve
avoir besoin de son plus mortel ennemi, et l'on doit tou-
jours, même en le renversant, prévoirie cas où l'on pour-
rait en faire un associé puissant et un complice terrible.
0 volage et tortueuse constitutionnalité, tu ne permetspas
même dans la haine la conslance et la naïveté.

Le héros du jour, le lion du moment, c'est le général
"Tom Pouce. Après les petites sauteuses viennoises c'est
un succès d'à-propos après les poupées, le nain Pau-
vre peuple d'envieux, comme on se moque de toi 1 Avec
quelle spirituelle ironie on te flatte dans tes goûts puérils1

On le sait, tu n'aimes pas à regarder, quand il te faut le-
ver lesyeux; mais si pour admirer il ne faut que regarder
par terre, tu consens à adrairer, aussi l'on ne te présente
que des idoles microscopiques.L'adoration des moindres,
voilà encoreun des charmans effetsdu régime de l'égalité.

Cependant nous devons à la vérité do dire que ce peu-
ple jaloux consent quelquefois à s'intéresser à ce qui est
au dessus de lui et à lever les yeux pour admirer. Le jeudi
de la Mi-Carême, cette année, par exemple, les badauds
promeneurs ont passé leur soirée dans une admiration
bien naïve et bien motivée. Près de dix mille personnes
sont restées sur le boulevard des Italiens pendant de lon-
gues heures, le nez en l'air, les yeux ravis, dans l'attitude
de la contemplation, occupés à regarder une comèle?7
un ballon ?moins que cela des bulles de savon qui sor-
taient d'une des fenélres de la maison située au coin de
la rue Richelieu. Ces bulîes do savon étaient d'una
grosseur prodigieuse; elles contenaient -ds la fumée du
talrac. D'abord on ste disait ert-0o tien une bulle de

sert 1«s intérêts, mais des journaux. Eh! messieurs, si ces jour-
naux qui seuls se plaignent avaient obtenu les annonces, ils ré-clameraient

moins (hilarité). Eu conséquence j'espère quel»
chambre n'accueillera pas la proposition et qu'elle la repous-sera coïrip'ètemeut en ne la prenant pas en considération.

;m. léon de riallctille indépendammentde tous les mé-
rites que je trouve à la p oposition, je lui en vois un de circon-
itajttfffiK'BUe nous a procure l'avantageque nous n'avons pas eumtilt "w #<al^niers

temps, de voir le ministère parfaitement uni.
(Rires et nfumiures.) Quand il s'agit de traités de commerce qui
engagent la signature royale, là, permettez-moi l'expression, on
se passe ses caprices, et "les traites de commerce sont abandon-
nés aux vents parlementaires. (Nouveaux murmures.) Aujour-
d'hui c'est là pensée de M. Lestibouriois qui prévaut dans cette
eïicèinte et à, laquelle se rallie une partie du gouvernement; un
autre vote pour les amendemensde M. Darblay. Demain ce sera
pour celui de M. Dessauret.

Mais ici, je comprends que toutes les divergences du cabinet
s'aplanissentet disparaissent; il s'agit d'une grave question, d'une
grosse question, celle des annonces judiciaires. (Rires à gauche.)

M. le garde-des-sceaux nous a pailé tout à l'heure du vérita-
ble caractère de la loi au moment où elle a été présentée; j'a-
vouerai qu'à l'époque dont il s'agit, j'v ai été trompé; quelques
membresvoyaient du danger dans la 'loi; moi je me suis laissé
persuaderqu'elle n'en avait pas; je me suis laissé tromper enfin.
Eh! messieurs, qu'il était donc facile de l'être, lorsqu'on enten-
dait l'honorable M. Martin (du Nord) protester contre les seru*
pulès ou les accusations de quelques-uns de nos collègues.Voicî
ses paroles; Que je. voudrais pouvoir rendre le ton (Bruyante
hilarité.) M. Martin (du Nord) s'écriait Vous parlez dé politique;
il n'y a pas de politique; il n'y a ici qu'un intérêt, et

cest celui

de la justice. / .st.
Nous reconnaissons, si vous le voulez, que la liberté complète

laissée par l'article 69G avait des inconvéniens nous ne vous
proposons pas d'y retourmr. Ce que nous voulons, c'est substi-
tuer fa règle au pouvoir discrétionnaire; voilà la question, il ne
faut pas la perdre de vue.

L'expérience est faite pour la loi de 1841. Le pouvoir discré-
tionuairede la magistrature s'est exercé; en Frauce, la magis-
trature a besoin d'être respectée. Eh bien les magistrats qui
tiennent au respect du pays demandent avec le plus d'ardeur
qu'on les délivre des dangers de la loi de 18H. ( Mouvemens di-
vers. )

't à t, 1J'ai des faitsà citer, si on veut; mais vous savez bien que je
ne citerai pas uneà une toutes Uspreuves que je pourrais don-
ner de la manière dont on exécute la loi. 11ya tel

cnef-lieu où

pour éviter les journaux on s'est adressé à une simp'e feuille
d'annonces sans abonnés; je me trompe, une de ces feuilles avait
un abonné. (On rit.)

Lorsque la quantité d'abonnés manquait, on prétendait se jus-
tifier par la qualité des abonnés^du journal choisi. Mais la justi-

fication n'était pas adroile, on a été malheureuxen qualité com-
me en quantité; et je m'explique. Les abonnés des journaux mi-nistériels

sont de la p^us mauvaisequalité, car ils ne paient pas.
Longue hilarité.)

On a donc sacrifié la publicité on a sacrifié quelque chose de
plus grave, les intérêts de ceux qui paient lesannonces. (Récla-
mations.) Des journaux ont offert, d'insérerà moitié prix les an-
nonces judiciaires.On lesrepoussés.

voix aux cextres Les annonces n'étaient pas mises au rabais.
m. mater: Il vaudrait mieux désigner les cours dont on par-le, que d'accuser sans rien préciser.
m. Léon de MALLEViixE Je cite des faits qui sont constans.
Vous cherchez à justifier les choix qui ont été faits mais l'in-

tention qui les a dirigés, on la reconnaît au choix même on a
voulu aider, subventionnercertains journaux. Par ces choix, on
a souvent compromis dos cours royales. Les décisions de ces
corps de magistrature ne sont pas publiques, elle ne se motivent
et ne se justifient que par le choix même et quelquefois elles
présentent avec certaines circonstances une coïncidence fâ-cheuse. "

Je vais citer un fait, et je serai d'autant plus à mon aise pourle faire, qu'il s'agit non pas d'une querelle d'oppositionavec le
pouvoir mais, ce qui

n est
pas rare d'une discussiondans le

sein du pouvoir. (Ou rit.) Dans un département que je ne nom-
merai pas, mais que M. le ministre des affaires étrangères con-nait à merveille (nouveaux rires), les annonces étaient données
au journal de la préfecture. Un nouveau préfet arrive et une
querelle d'étiquette s'élève contre ce fonctionnaire et la courroyale. (Murmures aux centres.)Au mois de décembre suivant, les annonces furent retirées aujournal de la préfecture, et dans le publie, bien à tort sans dou-
te, on a attribué celte e&ure à unevengeance de la magistra-
ture. C'était une supposition injuste, mais qui naissait de la coïn-
cidence dont je parle. (Marques d'impatience.)

Messieurs, permettez-moi de présenter tous les inconvéniens
du pouvoir discrétionnaireque vous accordez aux cours royales.
Dans certains cas, il conduità une véritable dèpossession d'é-
tat. Ainsi, des feuilles qui depuis trente-deux ans avaient les
annonces,existaient par-là, et quand on les leur a retirées, con-trairement à la loi, elles ont succombé. Enfin, il faut se parler
franchement; eh bien, depuis que vous avez obtenu la disposi-
tion de 1841, sans en avoir d'abord apprécié la portée, voiis y te-
nez; dans certains cas, elle devient en vos mains un instrument
de confiscation, et en d'autres cas, une véritable subvention.
(Mouvement.)

Elle cons, cre, comme disait l'honorable M. Vivien, un vérita-
ble monopole, et M. le. garde-des-sceauxle reconnaissaitquand,
dans une circulaire, il écrivait qu'il croyait plus expedient de nechoisir, au lieu de plusieurs journaux "comme le permet la loi,1,
qu'un seul journal, plus expédient en effet comme subvention.
(On rit.) Enfin, ce n'est pas seulement une subvention, c'est en-core une censure pénaie, la mesure la plus injuste et la plus
dure.

Que-ferez-vous en corrigeant cette mauvaise loi?Vous tuerez
les journaux s e préfecture, ces autels domestiques où fume pour
les ministres un encens allumé de leurs propres mains. (On rit.)
Vous tuerez ces journaux de préfecture qui font le plus grand
tort à la considérationdes administrateurs.

Messieurs, prenez la proposition en considération, et dansle
sein de la commissionles faits seront débattus et appréciés. Si
vous ne le faites pas, qu'il me soit permis du moins de rempr-
cier solennellementun ancien garde-des-sceauxd'avoir soulevé
celle question. (Aux voix! aux voix!)

m. LE président Je vais consulter la chambre sur la prise
en considération.

voîx bu la gauche Le scrutin par division
Plusieurs membres se lèvent pour appuyer cette demande.m. lePRESSENT Le scrutin par divisionétant demandé par

plus de dix membres, il va y être procédé. La chambre veut-elle
qu'il ait lieu par appel nominal ?

A gauche: Oui! oui!
m. iîoissy ©'anglas, l'un des secrétaires, procède à l'appelnominal.
Au moment où quelques députés déposent leur vote, il s'élève

savon, n'est-ce pas un petit ballon d'essai? puis, lors-
que la bulle venait à crever en heurtant le volet d'une
boutique ou le sommet d'une enseigne,et qu'on voyait
tout à coup s'élever un léger nuage, et qu'on recon-naissait le doux parfum du .cigare bien aimé, l'élonne-
ment redoublait, et l'on se demandait avec inquiétu-
de quel souffle éolien avait pu gonfler ces bulles aux pro-
portions formidables? Le nom de Vivier circulait alors
dans la foule, et tout s'expliquail. Pour ce fameux sonneur
de cor qui chante cinq notes à la fois C3 n'est rien que
de souffler dans un chalumeau devant les populations. en-
thousiasmées ils étaient là plus de dix millfl, et ils sont
restés là trois heures. Des poupées, des nains, des bulles
de savon! Un peuple si facile à amuser ne devrait pour-
tant pas être difficile à gouverner, car gouverner c'est a-
muser.On va jouer des proverbes ravissans chez un maître de
maison qui désire garder l'anonyme. On doit aussi jouer
une seconde fois la comédie chez Mme de Cast On nedit pas si cette fois le brillant théâtre de la rue du Fau-
bourg-Saint-Honoréaura pour chefd'orcheslre Adam, et
pour souffleur AlphonseKarr; un tel luxe n'est pasà la
portée de tout le monde, même de l'heureux amphytrion
à qui le hasard a pu l'offrir un jour. Le dernier concert
qui a eu lieu chez Mm* la comtesse M a été magnifi-
que, superbe, merveilleux. Il y avait là tous les Italiens
réunis, et, pour les aider, Mme M. et sa fille, qui ont
chanté admirablement;c'est une fête mémorable, on neparle pas d'autre chose depuis trois jours, si ce n'estce-
pendant de ce charmant impromptu qu'un indiscret ami
nous envoie à l'instant, les impromptus redeviennent à
la mode cette année

« On reprochait (des envieux) à un sexagénaire ses as-
» siduités anprès d'une belle Anglaise; il s'est retranché
b dans l'apologie suivante

Censeurs, vous en n'irez ce que bon vous semble,
A braver les propos je suis bien résolu.

'>
Quel mal, hélas! veut-on que puisse faire ensemble

La vieillesse et la vertu ?P
Nous

ne savons pas encorele nom du soupirant sexagé-
naire. Oh nous ne tarderons pas à le connaître lui,
peut-être, aura îa force, pour cacher son amour, de renier
ses vers, malgré le succès qu'ils obtiennent la vieillesse
sait garder ses secrets. Mais die! comme elle va vite la
trahir La vertu a tant de fatuité 1

Vicomte chaules de launay.



jmx extrémités des marques parfois assez vives d'approbationot
d'iniprobation.

Après l'appel et le réapprl, le scrutin est ferme. v

M. dïjfaiïre, président: Je no laisserai pas dépouiller le scru
tin sans présenter uue observation pour laquelle je n'ai pa!
voulu interrompre le vote, mais que je crois

du
devoir du pré-

sident de faire entendre- eu ce moment..
Il est arrivé que plusieurs de nos collègues, au moment où ili

déposaient l*iur vole ont été accueillis par des reclama'.ions 01

des cris d'approbation. Ni l'un ni l'autre ne convient. (Très bien;
Vires bien!)

Lorsque la chambre a décidé que le scrutin serait public, elle
a voulu que chacun de ses membres pût repondre de ses voles
devant ses collègues et devant, le pays; mais elle n'a pas v^onln
qu'aucun d'eux pût êire, au moment solennel où il exerce soii
droit, accueilli par des acclamations on par des murmures qui

'pourraient, dans certains cas, être une atteinte à la liberté du
vote. (Très bien!)!) •11 est arrivéaujourd'hui que ce fait, s'est étendu jusqu'à quel-
ques tribunes. En ce moment, le président avait quitté le fauleui'
pour déposer son vote; sans quoi, je prie la chambre d'être hier
assurée' qu'il eût fait immédiatement évacuer ces tribunes
(Marques d'approbation.)

`
·

Voici le résultat du scrutin.n·u. ,n__ neeNomhre des votans. 355
Majorité absolue. 178'Pour. i59

.1

Contre. i9C
La proposition n'est pas prise en considération.

.<ordre du jour du lundi ai mars. A une neure ei tienne,
séance publique. –Suite de la discussion des projets de loi sur
les douanes.

M.-Dalloz'aété nommé, par le T bureau (de la formation du 27
janvier dernier), commissaire du projH de loi relatif aux routes
royales, en remplacement de M. Tesnière.:. Leî'biireana nomméM,Dubois (du Havre), commissaire pourlé projet

de loi relatif -à la démonétisationdes monnaies de bil-
Jon, en remplacementde M. de Lafarelte qui fait déjà partie de
deux commissions.

Moisvelles et WMîn diTCFS*
M. de Lamartine est retenu chez lui depuis plusieurs

Jours, par une indisposition. Mais cette indisposition, nous'espérons, aura disparu lorsque viendra la discussion du
projet de loi d'armement des fortificalions.deParis. M. de
Lamartine se prépare à combatfre la proposition de M.

/Muret de Borf, sur la réduction d'inlérèt de la rente 5 0/0.
M. de Lamartine,on le sait, a toujours été l'adversaire dé-
claré, non seulement du remboursement de la rente en
rfaif, mais en droit et l'un de ses plus beaux discours est
celui qu'il a prononcé sur cette question.

Trois mois de retraite et de travail assidu ont suffi
~à M. yillpmainpour terminer la nouvelleédition de YHis-
Âoir.e de Cromuiell, qu'ilvient de vendre un prix considé-
vrable à M. Firmin Didot.' Les documensinédits ajoutésâ

ceùe édition, en.font,dit-on,un ouvrage presque entière-
ment nouveau qui paraîtra sous peu de mois.:? Dans sa, partie non officielle, le Moniteur publie uneinstruction pour l'admission à l'école militaire de Saint-
Cyr en 1845. fNous annoncions hier que la santé de M. Dupont-
Delporte, préfetde la Seine-Inférieure, inspirait de vives
inquiétudes. Nous apprenons aujourd'hui que M. Dupont-
Delporte est effectivement atteint d'une lésion au genou,
mais que le mal n'a pas heureusement, à beaucoup près,la gravité qu'on lui attribuait.

La section de moralea présenté aujourd'hui la liste
fles candidats au nombre desquels l'Académie des scien-
ces morales et politiques choisira, dans une autre séance,
un successeur à Lakanal. Les candidats sont ainsi classés î
en première ligne, M. Alban de Villenouve-Bar^emont;
deuxièmement ex œqun, MM. Louis Reybaud, Léon Fau-
cher et Mai.ter: troisièmement, MM. Dubois-Aimé, Fré-
gier, Dufau et Gasc.

–L'emploi del conservateur vacant àla Bibliothèquede
l'Arsenal, par le décès de M. Soulié, est et demeure sup-
primé, conformément aux dispositions de l'ordonnance
royale du 22 février 1839.M. Blanchet, bibliothécaire à la Bibliothèque Sainte-
Geneviève, est nommé secrétaire trésorier près le mêmeétablissement..

M. Charles Lafont, soiis-bibliothécaire, est nommé bi-
bliothécaire à la Bibliothèque Sainte Geneviève, en rem-
placement de M. Blanchet, promu aux fonctions de secré-
taire trésorier.

.M.' de Pontois, ambassadeur près la confédération
helvétique, vient d'arriver à Paris.

Voicila composition du cabinet du nouveau prési-
dent des Etats-Unis

MM. Buchanan de la Pennsylvanie, secrétaire d'état.
Walker, au frésor. Bancroft, de Boston, à la marine.-
Gouverneur Marey, de New-York, â la guerre. Président
delà chambre, Jones; procureur-général,M. Masen de la
"Virginie.

M. Calhoun n'est donc plus ministre des affaires étran-gères.–
Plusieurs journaux rapportent avec malveillance le

procès intenté par M. (Je Lamartineà Af Béthune, acqué-
reur moyennant 350,000 fr. des œuvres de l'illustre écri-
vain, se composant des ouvrages suivans
..14 volumesd'œuvres. de poésie et de prose, dont l'ex-

filoilalion commercialea été concédéepar lui à M. Char-
es Gosselin jusqu'au mois de mars 1849

Uu volume de drames, trois volumes de mélangespoétiques
et littéraires, un volume intitulé Commentaires

poétiques, un volume intitulé Confidences, et enfin un ou-vrage historique intitulé Histoire des Girondins.
r- Ces journaux ne se font même aucun scrupule de tron-
quer, en ce qui concerne la Presse, les termes suivans des
conclusionsde M. de Lamartine

.» Attendu que, bien que M. de Lamartine n'ait aucune objec-tion d'amour-propreà faire contre le mode de publicité par le
journalisme, et qw., s'ileût voulu adopter ce mode, ses sympa-thies auraient pu le porter en ce cas à donner la préférenre aujournal chuisi par M. Bethune (la Presse); néanmoins el pourl'jHw-toire des Girondins, sur laquelleil croit devoir fonder l'espérance
d'un avenir pour lui et sa famille, pour V Histoire des Girondins,
qui avait été de sa -part l'objet d'une réserve si positive, et dont le
mode de publication, par voie de souscription et d'èdiiion popu-
laire, avait été arrêté entre lui et M. Bélbune, il lui est impossi-
ble de permettre que la publication de col important ouvrage,
dans les feuilletons d'un journal lu quotidiennement par centmille personnes, vienne rendre illusoire, sinon impossible, l'é-
dition principale,dont le succès peut seul l'indemniser de ses
travaux » •

Voici la vérité Si ce procès entre l'illustre auteur des
Méditations et du Voyage en Orient, d'une part, et M.Bé-
thune, de l'autre., a éclaté, ce n'est pas principalement
parce que ce dernier a cédé à la Presse la droit de faire
paraître dans ses colonnes l'Birtoire des Girondins avantl'édition

de librairie, mais c'est surtout parce qu'il n'a
pas payé les 50,000 fr. qui avaient été stipulés payables

au mois de décembredernier, et qu'il n'a pas fait la cons-titution viagère promise au profit de M. el de Mme de
Lamartine, l.a preuve de cette assertion se tirerait del'assentimentdonné par M. de Lamartine à plusieurs pro-
positions, qui toutes laissaient subsister les droits de la

-Presse. Au surplus, le traité conclu entre les propriétairesde la Presse et" MM. Béthune et Boichardest un traité sé-
rieux, non moins sérieux que «lui qui avait été concluen 1836 entre M. Béthune et la Presse pour l'impressionde ce journal, traité dont la Presse n'a obtenu amiable-
mont !a résiliation en 1841 qu'en payant à M. Béthune uneindemnitéde 35!00O francs.

C'est ce qui résultera clairement du débat judiciaire qui
Rengagera entre MM. Béthune et Boichard, d'une part, etla Presse de l'autre, silo traité conclu n'est pas fidèlement
exécuté.

La Presse est prête à remplir loyalement les engage-
mens qu'elle a contractés.
•; Aujourd'huia eulieu, dans la salle Herz, l'assemblée

générale des actionnaires du chemin de fer de Paris à Or-
Jeans. M. Bartholony présidait celte réunion, M. Pero-
deaud remplissait les fonctions de secrétaire. Deux ac-tionnaires, dont l'un possesseur de 2,244 actions l'autrede 752, ont été invités à compléter le bureau comme scru-tateurs.La séance a été oiiverto par la lecture du rapport pré-
senté.au nom du conseil d'administration Ce document
qui est d'une très p-ande étendue et qui embrasse toutesles

questions
intéressant

la compagnie a été lu partiepar M. le comte Jaubsrt, partie par M. le comte de Ger-
mmy. Voici quelques-unsdes résultats qu'il constate.

Les recettes de l'exploitation,pendant l'exercice 184*,
se sont élevées à 6,901,786 fr.; les dépenses à 1,286,662 fr.
Le bénéfice,par conséquent, a été de 3,615,123.

Dans la chiffre général do la recette, la ligne de Corbeil
est eiifrée pour 1,165,328 fr. la ligne d'Orloans pour
5,401,458 fr. Les dépenses spécialement afférentes à l'ex-
ploitation n'ont pas dépassé 38 0/0 de la recède brute ré-
siillat remarquablequi atteste les progrès obtenus déjà
dans les diverses branches du service.

f La plupart des machines mises en circulation dans le
cours de 1844, ont fait plus de 30,000 kilomèlres il y en
a même une qui a atteint le chiffre de 36,000 kilomètres,
ce qui équivaut à la circonférencede la terre.

Le dividende arrêté par .l'assemblée, sur la proposition
du conseil «'administration, est de 39 fr. 25 c. par action,
amollissement déduit, soit 7 85 0/0 du capital d'émission
(500 fr.).

Une commission a été nommée pour la vérification des
comptes. Elle se compose de MU. Blondel,Esquirol, ré-
férendaires à la cour des comptes, et Marcuard, banquier.
Enfin aux termes des statuts il a dû être procédé au
remplacement de MM. de Warn Barlholony, de Bous-
quet, Feucher, administrateurs que le sort avait désignés
comme membres sortans cette année. L'assemblée les a
unanimement réélus.

L'élargissementde la rufi de Vaugirard, dans toute
l'étendue

du
Jardin du Luxembourg, est en mesure d'exé-

cution. On a repris les travaux pourlà constructiondii
mur d'appui qui doit recevoir, la grille d'enceinte sur
toute la ligne qui s'étend de la rue Servandonià la grille
d'entrée, au-delà de la rue du Pot-de-Fer.

Il y a longtemps que les journaux anglais n'ont été
aussi intéressans qu'aujourd'hui. C'est un feu roulant de
plaintes de reproches 'd'épigrammes et d'injures. La
cause de celle îrrilaiion,l'objet de ces reproches, vous les
devinez, cVst l'annexion du Texas, c'est le gouvernement
des Etats-Unis; ils sont unanimes dansl'expressionde leur
colère mais les journaux de l'opposition ont la ressource
d'accuser le ministère tory. Le Moming-Chroniclefeint de
croire que sous lord Palmerston pareille chose ne serait
pas arrivée.

La Gazette d'Âugsbours'égaie à son four sur le traité
delà France avec l'iman de Mascate, si pompeusement
annoncé par le Journal des Débats. Les autres journaux
allemands ne contiennent rien d'important.

On vient de recevoirauministère des affaires étran-
gères plusieurs caisses renfermant des plantes et des
graines provenant des divers pays parcouris par la mis-
sion de Chine. Dans cet envoi se trouvent, entre autres
objets, des échantillons de thé, de riz, et de cinq espèces
différentes de sucre et de café. Une des variétés de celle
dernière plante, originaire de Bougrin, dans la péninsule
malaise, était jusqu'ici entièrement inconnue des bota-
nistes européens son grain est petit,presque blanc, et
son goût très aromatique. Les autres pays où cesgrains
ont e!é recueillis sont Java, Manille, la Chine et la Co-
ehinchine. L'envoi à été fait de Macao on en annonce
un second plus complet, qui doit être adressé au Muséum
d'histoire naturelle, et qui comprendra un herbier im-
portant. Il est malheureux seulement que la mission n'ait
pas les moyens nécessaires pour faire la flore complète
de ces pays.

Le camp de Bordeauxsera placé, dit-on, snr la droi-te du chemin de fér de cette ville à la Testo vingt à vingt-
cinq mille hommes y seront réunis. Il parait que c'est-dé-cidément M. le duc de Nemolirs qui en aura le comman-
dement supérieur. M. le duc do Nemours sera accompagné
de son frère, M. le duc d'Aumale.

La Gazette d'Etat de Lucerne, journal somi-ofïiciel,
annonce que très prochainement le grand-conseil du can-
ton aura à délibérer sur un projet d'amnistie générale.

Les nouvelles d'Argovie et de Bâle-Campagne,les deux
foyers de l'agitationanarchique, sont peu rassurantes. Les
corps francs font des préparatifs de mauvais augure.

Les trois commissaires prussiens chargés d'étudier le
pays des Mosquitos, en Amérique, se prononcent dans
leur rapport en faveur de l'acquisition de ce pays pQurla fondation d'une colonie allemande.

M. Alphonse Rousseau, drogman iîu consulat-général
de France à Tunis, vient de trouver une mosaïque de la
plus belle exécution et dont les parties importantes sont
parfaitement conservées, à Oudnab, à trois lieues environ
au sud de Tunis et près de la Medjordah. Cette mosaïque
couvre le fond et les parois d'un bassin. Le sol de ce bas-
sin offrait des représentations de poissons de toute espè-
çe ;_malheureu«ement,le travail en est fort endommagé,
mais la mosaïque des parois est intacte. On y voit des per-
sonnages montés sur des dauphins, un Neptune trônant
sur un char trafiné par des chevaux marins et deux fem-
mes cquciiées sur des dragons. Oudnah est l'Ultrina dont
il est question dans Plineet dans Ptolémée.

Par ordonnancedu 10 mars,- le conseil général du
département de la Moselle s'est assemblé extraordinaire-
ment je 25 mars à l'effet de délibérer sur le projet de con-
struction d'un chemin de fer de Metz à Sarrebruck. La
session durera cinq jours.

Les habitans de l'ile d'Hœdic, sur la côte de Breia-
gne, construisent en ce moment, pour abriter leurs em-barcations, une grande jetée qui doit avoir environ' 300
mètres de longueur, 5 de bautegr et 3 de largeur. Ce tra-
vail se fait en commun avec un ensemble et un zèle vrai-
ment admirables. Ausignal donné, tous les travailleurs
se rendent sur les lieux; homme?, femmes, enfans, vieil-
lards, chacun à son poste rivalise de zèle.

Pendant les six heures que dure la marée, on n'entend
que les cris des ouvriers quis' excitent à l'ouvrage ou des
cantiques à la louange de Dieu. Quand l'heure du dîner
arrive, on ne prend pas la peine de retourner chez soi,
on forme cercle autour du curé, et, ainsi réunis, on fait
en plein air des repas auxquels ne manquent ni la gaîté
ni l'appétit. Trente jours se sont à peine écoulés et déjà la
chaussée s'allonge à près de 100 mètres. Si elle laisse à
désirer sous le rapport de l'art, elle sera du moins solide
et commode.

Un accident affreux a mis en émoi ce matin les ha-r
bitans de la rue Beaujolais. Vers huit .'heures; un vieillard
descendait le dangereux perron du passage desPavillons,
le pied lui a manqué, disent quelques spectateurs, uneattaque d'apoplexie, disent -les autres, Ta frappé, bref,
il a rouléde marché en marchejusqu'au. milieu de la rue;
ce n'est pas tout: comme si la fatalité s'en fût mêlée,un
cabriolet de place descendaiteh ce moment au grand trot
du cheval, et l'infortuné vieillard a eu les membres et le
corps broyés par les deux roues et les pieds du cheval.

On l'a .transporté agonisantà son domicile.
= M. Bonlay (de la Mencthe), secrétaire du comitécentral

d'instruction publique, tin des hommes qui ont le plus à coeur de
répandre l'instruction sur la tête du peuplé, ce baptême que luidoit

la civilisation, un de ceux qui ont le plus contribué à la pro-pagation de la méthode avec MM. le comte de Rambuteau et Oi-
fila, disait dans le. comple-r.endudes deux dernières réunions
orphéonistes

« Nous renonçons à exprimer la perfection des chants de nos
» orphéonistes.IIy avait la lout un peuple qui n'avait qu'une
» aine, et cette a me n'avait qu'une voix pour s'épancher au do-» hors en.accor'ismélodieux. Chacun était ému, surpris, enivré.
» Les cris de bis se faisaiententendre de toutes parts. La salle
» semblait prêle à crouler sous le choc des acclamations.. »Avant peu, il n'y aura pas' en 'France tin seule école commu-
na!e, à quelque pauvre

village qu'elle
appartienne, qui ne con?

naisselesbienfaits rie la méthode Wilhem. Simple autant que fa-
cile à comprendre,cette méthode a été publiée sous le. titre de
Manuel musical, et divisée eu deux cours séparés. Ces cours
embrassent toute la méthode depuis l'alpha jusqu'à l'oméga' lis
se vendent séparément, par volumes ou par livraisons; car l'é-
diteur a voulu les mettre à la portée de toutes les bourses. Avec
cette seule méthode, on peut, en moins de deux ans, déchiffrer
à première vue les morceaux les plus difficiles.– Ilfaut au moins
six on

sept ans avec les "O-autres méthodes qui existent, et qui
sont tontes fort dispendieuses.

A côté de ces principes de sa méthode, M. Wilhern a publié,
sous le titre û'Orphèon, un recueil de morceaux choisis parmi
les chefs-d'œuvre des grands compositeurs Gréiry, Haydn,
Ktjethowen, Mozart, Palestrina, Sacchini, Rossini, etc., ree'uèil
qu'il appelait sa rhétorique musicale. L'éditeurde la méthode,
M. Perrotin a réuni t-us ces morceaux avec soin, et les publie
au prix modique de 45 cent. par livraison. 7 'volumes sont déjà
parus, et offrent un grand choix aux acheteurs car les livrai-
sons se vendent séparément, afin que chacun puisse en acheter
en raison de'sa bourse ou de son goût.

= Le service d'été sera installé sur les chemins de fer de St-
Germain et de Versailles (rive droite) vers le milieu du mois
d'avril. –Les départs auront lieu d'heure en heurOj et serontaussi nombreux que l'année dernière,

fies services actifs d'omnibus ou de voitures eh correspondan-
ce sont établis par LA rive droite, sur Ville-d'Àvray, Marnes,
Rambouillet, Ch'evreuse, Saint-C\r. par saint-germain, sur
Rueil, Bougival,Argenlcuil, Saniiois, Franconville, Enghein, Eau-
bonne,Gnrmeillt'S, Herbiay, Manies et P<;4ssy.

Les omnibus d<> l'administraiioncontinueront à transporter
gratis !a semaine à la Gaiv du Paris tous les voyageurs, ceux de
Virofiay et de Versailles exceptés.

= M. le lieutenant-général baron Attbalin, premier aide-de-
camp du roi, vient d'entrer en qualité d'administrateur dansla
compagnie du chemin de fer du. Nord, présidée par M. l'amiral
Rosamcl, dontil était un des fondateurs.

= Le pianiste à la morte, m. léopold meyer, donne un con-
cert aux Italiens lesavril. Nous avons eu occasion d'entendre,
il y a deux jours,. cet artiste éminent sur un des nouveaux pianos
à huit octaves de m. pape, et nous pouvons attester que jamais
pianiste ni piano n'ont produit un effet plus colossal.

= Le second semestre des cours de l'Ecole spéciale du Com-
merce, boulevard des Filles-du-Calvaire, 22, commencera le 8
avril prochain. Cet important établissementest dirigé depuis
quinze ans par M. Blanqui, memhre de l'Institut, sous la sur-
veillance d'un conseil de perfectionnementprésidé par M. Cu-
nin-Uridaine, ministre du commerce.

Tribunaux.
Une moelété snr les -brouillards de ,1a BSédi-

tesrané>. Le sieur Rolland est un de ces industriels
qui font la chasse aux cautionnemenset qui dépouillent
sans pilié de pauvres hèresdont toute l'ambition estd'avoir
une place. Pour consommer son escroquerie, Rolland
fonda une compagnie d'assurances maritimes, la Méditer-
ranée, et un journal, le Drogman.Nous n'avons pas be-
soin de dire que la Méditerranée n'eut jamais une seule
police souscrite quant au Drogman, il ne fit qu'un abon-
né, et cet abonné était M. Guizot, ministre des affaires é-
trangères.

Il n'y avait donc dans ces entreprises rien de sérieux,
rien de réel; mais, ce qu'ilya de bien positif, c'est que
Rolland eut des employés qui versèrent dans sa caisse
des sommes assez rondes. 11 trouva les dupes les plus fa-
ciles du monde il nomma un maitre de danse rédacteur
en chef de son journal, et un crémier chef du départ.

Le tribunal de police correctionnelle (7e chambre) a
condamnéaujourd'hui Rolland à 5 ans de prison et 5 ans
de surveillance.

Penalon de reiralfe.– Mme Alexis Dupont con-
tre le directeur de l'Opéra.– Le conseil d'état vient
de rendre une ordonnance dont plusieurs journaux ont
parlé à l'avance en lui donnant un sens inexact nous en
reproduisons le texle qui a une véritable importance en
matière de jurisprudence théâtrale

« Louis-Philippe,etc.;
« Vu les ordonnances royales du l" novembre 1814 et du 5

mai 1821
» Considérant qu'aux termes des art. 14 et 15 âe l'ordonnance

du 1" novembre 1814, les artistes qui restent attachés à l'Opéra
après dix on quinze années, ont droiià une pension qui est aug-
mentée par chaque année en sus des dix ou quinze années

» D'où il suit que s'il va prolongation de service par l'artiste
ou continuation de l'artistedans son emploi, l'engagement qui
continue se renouvelle par année, et le droit appartenant réci-
proquementà l'administration de l'Académie et a l'artiste de se
donner congé, s'ouvre pour chacuqe des années subséquentes

»
Considérant qu'il

résulte
de l'instruction que la dame'Alexis

Dupont a débutéà l'Opéra le 26 mai 1826; qu'elle a éle admise
eusuiie dans la classe des reiiiplaçeiiiens, et plus tard dans celle
des premiers sujets, et que les quinze années pendant lesquelles
elle a été lentie de rester engagée sont expirées le 25 mai i8H
-«Considérant qu'il résulte de l'instruction, et qu'il n'est pas
contesté que ladite dame a été appelée à faire son service dans
les représentations données à .l'Académie royale de musique les
26 et si mai 1841, et dans la répétition d'un ballet qui a eu lku
le 28 mai;

» Considérant que le neurLéon Pillet n'anotifîé que le 29 mai
1841 à la dame Dupont qu'elle aurait à cesser tout serviceà dater
du t" juin suivant; que ce congé donné après ^expiration des
quinze années révolues, et depuis que cette artiste avait sur la
réquisition de l'administration continué son service, ne pouvait
recevoir son efl'tl qu'après l'expirationde l'année commencée le
26 mai1841;

» Qu'ainsi la dame Dupont a droit au traitement et aux autres
avaniages qui lui appartenaientpour tout le temps courudepuis
le 26 mai 184.1 jusqu'au 25 mai 18-42, et enfinà la pension de re-traite calculée à raison -<le ses services comptés jusqu'audit jour
25 mai 1842;
-»Le sieur Léon Pillet est tenu de payer à la dame Alexis Du-

pont, pour tout le temps couru depuis le 26 mai 1841 jusqu'au
25 mai1842, les appointemenset frux qui avaient été stipulés en
sa faveur. Le sieur Léon Pillet est en outre condamné aux frais
de l'intervention.»

Spectacles «Isa disiumclie S® mars.
7h. »/» OPÊiu.– Robert-lC'-Dlable.
Th.»»ï'ba.sçaïs.- OEdipe> Tartuffe.
C h. 1/2 oïAra-comiquis. Jeannot, la Syrène.
6 h. »/» oDéosi.– Notre-Dame des Abinies, Lucrèce Borgia.
T h. »/» TAnnBTiLijEE.– Le Porteur d'ean. les Mystères de Paris,

Péché et Pénitence, l'Enfant chéri des Daines.
5 h. 3/4 gymnase.– Rébecca, la Reinfi de 16 ans, un Tuteur de

20 ans, la MoraSe en action.
0 h. »/» variétés.– La Nuit aux Soufflets, le Bouffon, Mlle d'An-

geville, les Deux Pierrots.
C h. 1/2 Mt.Ats-tM>Y*i.Ravel, un Vieux de la Vieille, le Roi

des Frontins, Jeunesse normande, la Mère Michel,
Parlez au Portier.

7 h. »/» po«rK-ST-MARTiN. La Biche au Bois.
7 h. »/» AMBiGjj-ro3iiQ0E. L^s Talismans.

niîéftM Représentation exiraordinaire sotre-damë besUUEUIis aisimes, par Bocage, et lccuèce bokgia, par Mlle
Georges.

L_IfAllOITMIl I C Aujourd'hui dimanche, les mystères dedAUD~t~AiljOllfd'hnt dimanche, le hIi'STBRES 71EVHIsyi.WsLLCima femme, par Arnal; le porteur d'eau,
par Bardon; i>ÉCuÉ Et pksitergb, par Félix. Ou cdiuoieu-
ccraparkmfamt chéri des pâmes. • •
fnB5(T*C'PT~lje grand concert de TiiAi.BEKG aura lieu leuUIïbbfl 1jeudi 3 avril, à huit heures et demie du soir, à la
salle du théâtre royal Italien. Thalb.erg jouera cinq morceaux
nouveaux,on ventcndraMlleBirch.MmcsMarraset Hermann-Léim.
S'adr. pour laloca tionchez thoupknas et r/.rue Vivienne. (1087)
EJI8TA9DC UATEIDC1 9 C Le Dictionnaire classiqueni© I UIÎl£ HA I UnllLLCi

d'histoire naturelle, que nous
annonçons aujourd'hui, est une édition nouvelle, scrupuleuse-
ment revue et corrigée du Dictionnaire pittoresque d'histoire
naturelle, publié eu 1840 par une société formée dé tous lés
hommes qui oui un nom dans la science, notamment par MM.
Bitry Saint-Vincent, Huot. d'Orbigny, Garnot, Foy, Meunier, Ger-
vais", Marliu-Saint-Ange,

Thiebault
de, Berneaud, etc., sous la di-

rectionspécialede m. ««'érinmesneyille. L'immensesu ^.ès|pb-
tffnu lors de son àppaiitiiin parce beau répertoire :des iciiuces
naturelles, dont plus de ri,000exemplaires ont été yentliis,dbnt-
les journaux français et étrangers ont tous signalé lejnérile, nous,
dispense d'entreprendre son éloge. Il s'agit de la reproduction
d'un livre classé depuis longtemps,parmi les meilleurs,d'un ou-
vrage qui, chacun le sait, satisfait à la fois les exigences du lit-
térateur et du savant son titre suffit donc pour donner au pu-
blic toutes les garanties désirables. (1075)
f'FM~VP! n~pn!P ~RTH~! !F <P"M'eM. pA-L BLnlii.uLUrCUiËi uh I nULiyUE rent dpsbar-

res, connu déjà par tant d'autres publications importantes, et
qui lui a mérité des témoignagessi éclatahs d'estimé et.de bien-
veillanced'augustes personnages, est l'ouvrage le plus complet'
qui ait existé jusqu'à ce jour. Aucun dictionnaire ne renferme
autant de mots, aucun recueil, dans un semblable cadre, ne pré-sente autant de détails.

Cette bibliothèque universelle intéresse donc au plus haut point
tons les amis d« la religion, des arts, des lettres et des sciences.,
Le succès qu'obtient ce livre s'explique et par la modicité de son:
prix et par la facilite accordée aux abonués pour l'acquérir.'
RflR0!E C'TIIAPT La vie di~llarïe Sluart, atiâquèe"avëclîiMSlIS, wIUHfIJ.

1 tantd' acharnement, défendue avec tarit
de chaleur, restait encorecomme couverte d'un voile. C'est poiir
le soulever entièrement, c'est pour nous faire connaître enfin
Marie Sluart par des témoignages irrécusables, 'que* le prince
a. lxbasoffa conçu l'heureuse idée de réunir en un seul corps
d'ouvrage toutes les lettres de cette ireine. ainsi que tous les é-
crits directement émanés d'elle. Cette'tâche était belle ;à; rem-
plir; mais pour parvenir à réaliser un tel projet., Htm1a fallu
une ferme volonté, une bien grande persévérance. Les lettres de
Marie • Sluart, i telles surtout qu'elle écrivit pendant sa longue
caplivité, sont disséminées dans tous les pays de l'Europe, taplupart

sont conservées dans des anhives nationales '0ù; les
communications sont extrêmement difficiles; et quelquefois mê-
meinterdites par de sévères réglemens. Un grand nombre de
lettres reposent aussi dans des archives ou des collections par-
ticulières, et l'on conçoit ce que d'une nart les raisons politi-
ques, et d'autre part le secret des familles et l'intérêt que les a-
maleurs attachent à posséder des pièces inédites ont dû appor-
ter d'obstacles pour obtenir les communications nécessaires.
Néanmoins, grâce au but honorable qu'il se proposait, grâce a
sa haute position sociale, et souvent aussi aux sacrifices qu'iln'a jamaishésitéà faire; le prince i.abanoff à vu ses èffojrts
couronnés du plus' heureux succès. L'édition qu'il vient de don-
ner, et qui ne compte pas moins de 700 lettres, est un magnifi-que inonuni pnt. (1099)
I A RSWCiS Ui®TflS!lîl!8S compte déjà trois mille qua-iA R&VKJ£ If 8© i Unl^US

tre cents souscripteurs. L«s

demandes par la poste non accompagnées du prix dé souscrip-
tion ne sont pas servies, on ne reçoit que les lettres affranchies.
–Prix 8 francs.– Rue Rari'buleau, 20.
Te ifmnMJii nsrcTTiUAG'QCIIigQva bientôt, sonLE ilOUHNAL UtQ bHAodCUnd dictionnaire des

chasses achevé, commencer la réimpression de nos meilleurs
traités do, vénerie, depuis du Foiiilloux jusqu'à nos jours. A par-
tir 'du mois d'avril, cette reviic publiera successivement plusieurs
articles linporiaus Veneurs cl piqunurs d'autrefois, le comte
et te marquis de Fusscy deux Hallalis, Histoire de chasse et
d'amour, par M. )« marquis de Fondras Valençay et le prince
de Talleyrand, par M. le comte de Lançosine-Bieves; Ram-
bouilleti la Société des fauconniersdu Lno, par M. le marquis
de Mac-Mahon » le comte Alexandre de Girardin, ex-premier
veneur le Joketj's-Chib de Paris elleJolcey's-Club de Londres,
par M. Eugène Chapus; l« Catendrier Cyngitique, par M. A.îousseiief;

le Quarl-An el la, Rambouillet, fanfares nouvelle»
de M. Léon Bertrand. (1009)

CHEMIN DE m DE PARIS A LYON. Ïï5u£5^
IeEyor et c°,

banquiers de la compagnie, ottt l'iionneur ne prévenir les per-
sonnes qui leur adressent des demandes d'actions, que la sou-
scription est remplie. .• ( 1 089)

t- nnnsiennv a MAnerim le spitosk, de 180 che-LE PAQUEBOT A VAPEUR vaux, capitaine bonne-

foy, partira du Havre le 5 avril pour Marseille, tesseuant a Ca-
dix, Gibraltar, Malaga, Valence et Barcelone.

S'adresser, au Havre,à m. blancharo oh au capitaine, et a.
Paris, chez m. f.-a. seiluèbe, rue de Provence,Si. (ion)

LEFHËRË, F* BIJOUTIER-HORLOGER, SesT-
nora'mas, Si. Choix de bijoux. Fabrique d'horlogerie à Genève,

Montres au prix de fabriq.,avec_garantie.Leto[itiiiaiqiiéeiichiffres.

AliriiiiilO tir een Vente et achat au comptant des ac-CHEMINS DE FER. 'tîp-ot)sdeschemins de'l'er. S'adres>el»,
bnCnilRd UË rttî. tions des chemins doter. S'adresser,
franco, h l'office des actionnaires, rue a^J^mmjmt^Mj00&)

SMCTITIlTIflM O^fiNAIII n BOrLEVAR» DBS' BATI-INSTITUTION i.INAULD~ GOOt.LE9R 82DETrauveriKSTITUTlOK REGNAULU, gsolles, 82. Trouver
un. établissement où soient réunies loulrs 1rs conditions de sa-
lubrité et toutes les garanties d'une instructioncomplète, tel est
le problème dont bon nombre de familles cherchent la solution.
Cette institution offre cette double garantie hors de Fans, clans

une situation des plus salubres, jouissant de fous les avantages
de la campagne, elle doit à son

heureuse position de se trouver
moins éloignée du collège. Bourbon que la plupart des pensions

de l'intérieur. Les études, surveillées par des répétiteurs spé-
ciaux, y sont complètes. Instruction élémentaire, ecoles spécia-
les, études commerciales. (<>0f;
nnaiDO LèTcôiirs de mathématiours, de physique, deem-wUUnd

MIE.de SCIENCES NATURELLES et de MANIPULATIONS
chimiques, appliquées a la médecine et aux arts, diriges par
m. le à' baudrimont. recommenceront le t" avril a7 heures
du matin, 10, ruejles Mathurins_int-Jacque8. (1093)
nCBBHunC n'AOCflPlÉ Un négociant désire associerDEMANDE D ASSOCIE àsontravail et un capit(il deDEmANDE D JtSsUGlL ton travail çt un capital de
70 000 fr. dans une entreprise commerciale ou industrielle en
pleine voie de prospérité. A conditionsavantageuses,il préfére-
rait prendre en consignalion, sons avances, des marchandises
propres à une bonne vente dans un port de mer et a l'exporta-
tion. Ecrire franco' à m. bapdrimokt, au Hatre. (i>72)
ai iniini1 nro adtc rue Montmartre;. H8, agenceALLIANCE DES ARTS, ceatrale pour faehat et la venteALLlAnllC Utb AniO, centralepour l'achat et la vente
des galeries de tableaux, bibliothèques, collections d'art, etc.
Vente de la troisième partiede la collection d'KSTAMPKSax-
cien»ks, de M. Delbecqde Gand, le mardi t" avril 1815 et jours
suivans, à la salle de la Bourse exposition publique les diman-
che 30 et luudi 3i mars. Celle dernière partie renferme des piè-
ces superbes et rarissimes, de jeaw duvet, le maître à la licor-
ne, de vas stab, de htcas de levi>e, etc. ,(iO9i)
fiflAIOnil ïtude de M' goujon, avoué, rue Poisionn.ère, 18.ENHiduNi

Ventes sur publicationsjudiciaires, le mercredi 9
avril 18 5, en l'audience des criées du tribunal civil de pn inière
instance

de la
Seine, au Palais-de-Justiceà Paris, local .et. issue

de l'audience ordinaire de la première cliamhfe, une heure de
relevée, en un seul lot, d'usE maison situéea Pans,rue de l'Our-
sine, 57, vis-à-vis la caserne, composée d'un corps de logis de
face sur la rue, de deux bâllmens en ailes sur une cour. grand
jardin au fond. Contenance 1840 mèlrcs environ, dont 330 mè-
tres en bâlimens, et 1520 en cour et jardin.

Cet immeuble est destiné à un accroissement de valeur fort
important, par suite du percement eu proïongHnient.de la rue
des Bourguignons, jusqu'à la rencontre de la rue Pascal le jar-
din, dans toute sa profondeur, se trouve presque en façade sur
la rue prolongée. Miseà prix 40,000 fr.

S'arlresser pour les reuseigneroens 1° à m? GOrrjofw, avoue,
rue Poissonnière, 18: 2" à M' Coltreaii, avoué, rue et carrefour
Gaillon, 25 et pour visiter la maison, à M. et Mme Mari, qui y
demeurent. (342)
flàaionM nf? mflBSFïflnMt Elude de m* gravierrMAINON' 1 DE CAMPAGN~, notaire, 111' GRAVIER,fnAiSOn^DE CAFf!rA-iNL notaire, à Fontainebleau.

A vendre par adjudication,le mardi 15 avril 1845. en l'élude et
par 1r ministèredudil m" gravier, surlaimseaprixde40,ooofr.,
une superbe maison i>e campagne, connue sons le nom de
l'Ancien Château de Vulaines, avecparc, jardin, potager et ver-
eer, située à Vulaines-snr-Seine, arrondissementde Fontaine-
bleau (Si'ine-et-Marne)r C<-Ue maison est située sur la grande
route de communication de Valvins à Nangis, à 5 kilomètres de
Fonlaiuebleau et à1 kilomètre de Valvins. 11 existe à Valvins uns
embarcadère, pour les bateaux à vapeur qui font le service de
Paris à Montereau, et les projets du chemin de fer de Paris à
Lyon indiquent une station à Valvins. (506*

M aJSônÙ Ï1E (T* H un A Oftl £ Etude de M' pbeschez, no-EGiAI~~N D~ CA~B'ALit9~. t ilree.l~r,ParlSR MAISI N

DE
{«SAlSQn 0£ GAlflPAuircL taire à Paris, maison des
campagne meublée ït loueraDomont (S<>ine-et-Oise),giand jar-
din, droit de chasse sur 22 hectares de bois. Prix: (200 tr. Voir
M_°P_RI:SCIIEZ jeune, notaire à Paris, rite 5t-Houoré, 2~1. (184)

~~pg ~Sy Aa~adicaünn.en deux lotsMaTsoïbe campagne. ^'SnCt è^'e fe.1™~A!8UK SE CAMPASSE, qnf pourront être rénnis. ea
l'étude et par le ministère de M" dki.oison, notaire à Brie-
Comte-Robert ( Seine-et-Oise ), le dimanche 13 avril1815, à mi-
di, r d'une aoLiE maison boîïrgeoise, avec jardin bien plan-té,

communs et dépendances; le- tout d'une superficie de 2 hec-
tares 95 are*, sis à Servon,- canton dndit Brie, près la grande
route, à 3 kilomèlres de Brie et 23 kilomètres de Paris;

2» Et d'um clos, sis en face de ladite maison, entoure de
murs «amis d'espaliers, et contenant 2 hectares 53 ares.

S'adresser sur les lieux, pour voir ladite propriété, et pour les
renseignemens, audit m- deloison, notaire, dépositaire des ti-
tres et du plan de la propriété.
ÛTvtti Adjudication le 23 avril 1845, en l'audience deseneesHOTEL Adudj ltli(itte4aut'iolle.23avril iioi,EL situéà Paris,
Hlî î _L. du tribunal de la Seine, d^tin hôtel situé à Pans,
rue Chauchat, 2, à l'angle de la.rue de Provence, d'un dévelop-
pement général dé façade, sur les neui rues, de 80 melrqs 11
centimètres, et d'une surface générale de 1710 mètres 86 centi-
mètres. L'entréeen jouissanceétant fixée au 16 mai 1845, jour ou

finissent toutes les locations, l'acquéreurpourra immédiatement
reconstruire. Mise a prix, 600,000 fr..

MEt de divers immeubles situés dans la commune de Mont-
Kéron près Chalatidrey, arrondissement de f.orbeil (Seme-et-
Oise), sur les mises à prix ci-après, savoir 1° Un jardin de 26

ares 80 centiares, 2.000 fr.; 2- le bois des Cbalaiguers, de 10 hec-
tares 30 ares, 24,000 fr.; 3° une pièce de bois, lieu nu le bois Ro-
binot, de 2 hectares 43 ares 60 centiares, 10,000 fr.; 4° une pièce
de bois; lieudit lés Bruyères, de 3 hectares 3 ares 4,000 fr.; 5*
une pièce de bois, lieu dît les Aulnettes du Ru-dOly, de 1 hec-
tare -7 vares' .10 centiares, 3 000 fr.;i6" une pièce de terre, lien
dit té Ru-d'Ôly, de 1 hectare1 9 ares 25 centiares, 1,500 tr.; 7*

une nièce de bois, lieu dit le Ru d'Oly, de7 ares 30 çcitiares,
150 fr• 8° une pièce dé terre au chantier delà Navette, d<j,3 hec-
tares''32 ares 52centiares, 8,000 fr.; 9M4 ares 5 centiares de
terre' lieu dit le bois Renault, 150 fr.; 10" une maison a Monge-
ron, sur la grand'roule dëParis à Lyon, avec cour, jardin et dé-
pendances, 8,000 fr.S'adresser

pour les renseignemens A m* desorman die; a-
voué à. Paris, rue du Sentier, 14 ,

A m' billault, avoué à Paris, rue du Marche-Saint-Honore,3,
tous deux co-poursuivans la vente; à Me Ghtferbrant, av^mé co-
licitant, demeurant à Paris, rue Gaillon, 14, et à M" Carlier. Le-
jéune et Foucher, notaires à Paris.

DE

(330)
àiVftTPl ËÏttde de m' beaudenom db lamaze, notaire, à

Hu I tLi Paris. a tendre,h l'amiable, parsuitede décès, un
rotfl avec de'belles écuries et remises, sis à Paris, rue'de
Thorienv, aii Marais. Cette propriété; peut, à cause de son im-
portance, convenir à plusieursusages.– S'adresser pour lés ren-
seignemens, à m* beaudenom de lamaze, notaire à Pans, rue
Vivienne,22. (2)
nnfeoc tRaMEt)ntECE!dedeat'BoxxELCELONG-DI1ICDC ifiaitaSIiaB CC .Étude de m' boxxel ce long-IvERS lmnl£UBLEO. champs, avoué, à Pans, rue de
l'ArbreSec, 48.– Vente sur liciiaiion entre majeurs.Adjudiça-
tion définitive. !e samedi 12 avril 1845, en l'auiiiencs des criées
du -tribunal dé la Seine, au Palais-de-Jostice, à Paris, une heure
de relevée, des biens dépendant de la succession de M. Dumez,
ancien notaire'à Paris, en trois lots;

1° la ferme DE claire et ses dépendances, sises communes
dé Chaumes 'et Fontenay, département de Seine-et-Marne.

2" la ferme de la chapelle sAiNT-suLPicE:et ses dépen-
dances, sises à la- Chapelle-Saiiit-Sulpice et sur les communes
environnantes, canton et arrondiss. de Provins (Seine-et-Marne).

3° unemaison, sise à Paris, rue Giiénégaud, 10 et 12.
Revends Les ierres.de la Ferme dé Claire avec bâiimens ont

une contenance totale de 1 15 hectares 7 ares environ et sont
louées jusqu'au 1" mars 1851 moyennantun loyerannuel de

4 300 fr. et autres redevances et charges détaillées dans le ca-
hier d'enchères.– Les terres de la Ferme de la Chapeile-Samt-
Sulpice avec bâtimens présentent une contenance de 48 hectares
6 ares environ, fit sont louées jusqu'au 1" mars 1851 moyennantt
un loyer annuel de 1 ,700 fr., et autres redevanceset charges, de-
taillées dans le cahier d'enchères.:
Le petit Bois de la Mare, avant une contenance de 6S ares 42

cenliares environ, n'est pas compris dans la location de la Ferme
Saint Sulp'ce.– Les revenus de ces deux fermes sont susceptibles
d'une grande augmentation, les baux n'ayant pas été renouvelés

dépuis

près detreWe ans.– La maison rue Guénégaud e$t a un



revenu brut de 2,830 fr. environ. •
Mises a prix Pour le premier lot, lOO.ono fr.; pour le deuxième

lot, 40,000 fr.; pour le troisième lot, 30,000 fr.– Total des mises
a prix no.ooo ff.

S'adresser, pour les rftnseignem*ns:i' à si* boxhel dk m>ng-
cramp, avoue poursuivant,

dépositaire des litres de propriété et
d'une copie du cahier des charges 2° a M* Prescht-z, avoue coli-
çilmit, demeuranth Paris, iw.Saint-Houorè,Si* 3"à M* Chariot,
notaire,à Paris, me Saint-Antoine, 69; a- à M" tissier, notaire, a
Chantnrs 5* à M* Ynssor, notaire, a Provins. (3441
uiupa ft CflOPCC Adjudication définitive en lailllnto 1 1 rUBlUEOi chambre des notaires de Paris,
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B? ]Bs!hj!L! T!h~<!J?J!L Sa i! i!~ & M iM j!:a!J!La JSSaa

OU RÉPERTOIRE UNIVERSEL, PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE,

Au même bureau BICTïo^mabbe DES DATES.»œs FAITS, dgsuevx et des housies ijsstoriqïjes. 2 volumes petit in-4° d'environ 1,200 pages chacun.Prix 36 fr,, et avec un bel Atlas in-4°, 42 fr.^

Cea tieujc ouvrages ae trouvent également efte* m. MtAnTWywuy, libraire, rue au Coq-Saint-ISonoré, 4, à farta. .('P*»)*

MAGASIN
DEiraffls.

i

. Ul™ . t'r-jr[ v-u---î-m^MOt-annh^m

Les propriétaires ont l'honneur d'informer les dames qu'ils ont traite plusieurs parties considérables ae dei\ti^le&,
50

VAUENCIENNES, MALINES, APPLICATIONS DE BRUXELLES, CHALES ET EÇHARPES CHANTILLY et POINTS d'aLENÇON. Polir CeSdlVCl'S arti-
cles, IL SEEA FAIT UNEEXPOSITION SPÉCIALE dans toute l'étendue de leurs magasins à partir du

PREMIER AVRIL PROCHAIN. (1085) '"'>;
Î^CINTr Le prix duI BELLE

L volume com- rniTIAVLA
o'sédé 32 .~Q`ll~i~11 posé de 32

IDITIOSII Llï. lit. est de 8 f.
f: ILLUSTRÉE

IRIPaVUE-]Mm&mSTOR'ilv «&» rà
"in'* OrH^B^O V ITim^fi) m -&îî)»-HP<é3 COMPLOTS ET ATTENTATS. BÉVOIU'^ TIOKB. PROCÈS RRBIAIIQIJABiiliS.ETVA SI MÏ4& -Li I I Ci il i% i K Ci». VOVA«ES ETT CONQUETES.' USACES BIXARR». BBABE».: CONTK». POK» « ««,«•»<BHtNn&

)B!t <BEMM M jmtM~M BE B3 MB~~N )B9 tBË ~& jE? BBBB~ NSNtk ~N~ NiBS~t tS )S BStN JEËL E~ )!8! ~P"t~ ~9 ~9 E!L'AD~III~ISTIIATI01~~ D~
A 1'honneur de révenr le ublic ue cet étabtissemedt ayant ebangé de propriétaire, ment d'r.tre complèteme~it réorbem~ o, L.~ d~recVOn e n a ete ctin>iee

nfï)n~TtMnHCC~Tîn)Tnf~ A rhcnneur de prévenir le public que cet étaMissement ayant changé de propriétaire,vient d'être comptetententreorgams~L~.1 directi enaeteconheeD p p à ùi.LUSLVSx~,
auquel M. le docteur ScooTéaT~x a bien voulu accorder son concours médical.

VUS. Cta* CHttBSïOPIiE et C, 5%. rue de Bondy. à Paris.– Fabrique deDORURE ET ARGENTURE,
Par le procédé de MM. RBOLZ et ELKINGTOBi. -r- nb vbsdeht pas es détail.

LesMarchands et Nègocians sont priés de s'adresserdirectement à la fabrique. Le* acheteur» sont
prévenu» qu'on fera saisir èhex eux lou» Us couverts qui ne seront pas revêtus de la morgue dconlre, ou
de celle de la maison Elkington, représentant un caducée dans un losange et E. E.

8p~~y:er,ée.' gis au iman m g~ ~;yxr een.BDnlevart des Ita!icns 26,S Q Si S M &
ncQ livraison par triois, avec

Maison Devisme, Paris: <BS
Il F% EN) DES H B

Eaa B B

,livraisonpar mois, avec

REVUE DU SPORT, SPECIALEMENT,CONSACREE A LA CHASSE ET AUX COURSES.

DiTCCfertT M. LÉON BERTRAfiIt. lfidttCfettTS MM. J. LAVALLkE marquis DE Founnns; EUG. CHAPUS, A. TOUSSEVEL TfIGOD, BURETTE LÉO:f

~£RTItAND.etc. ÇOllltl'ol'atcitrS LC Vieux Chasseur, MM. GABRIEL AZAiS A. ~ELVEY, ),EI,EGORGUE,CORDiER ED~rOND LE11ASSOS iIENRt
~ÎRUIVEEL, CiC.-COrI'eSp0ltllaits.: hl~ IC ~Viarqt119 DE ~tIAC-h1A$ON, comte de RECULOT,comte de LANCOS)tE-BRÈVES, la Société de Ballie=Bour,gogne
(Saône-et-Loire),l'a Société de Ranibouillet (Seine-et-Oise), la Société de la ~lttrelle (Vendée), la Société de la biulière (Vienne), (a Sociélé de Chan-

veau (liaine-et-Loire)"la Société de la Bracvtute (Charente), et.tous les principaux maîtres d'équipages, inspect. des forets et lieuten. de louveterie.

Chaque mois sous le tltre aé houceltes et Faits dioei's; une Chroniquetient le testeur au courant des faits apécianx les plus inléree~nnv.-Up Bnlle;in jndl-
ciaire rend un compte fidèle et commentedes décisions les plus importantea qa'amène i'interprétetioa de la loi sur la chasse. -ünP FNeille A':Inecnces fait
sonnritre le mouvement deg meutes; les chiens et chevaux à pendre, les gerd~ s et piqueurs à placer, et géné.rak ment tout ce qui inlércss~. la Epncielité.
On trouve au bmeau la collection complète du .iourtta! des Ghassetn's huit beaus vol. in-8a avec SO lithographieset le, Dietionnairedes Porccs et des Chasses.CHE Il DE DU,
DE PARIS A LA FRONTIÈRE DE BELGIQUE, PAR AMIENS, LILLE,'

Avee EmliraocMeiiaeiit snrïlUMEEl^U^ eiCAîLAÏ® Traeo du C6ïivernenaenî.
CAPITAL 150 MILLIONS,DIVISÉS EN 500^000 ACTIONS DE SOO FR. CHACUNE.

·
`

Société formée par acte passé pardevant M6 BEAUDE^OM DE LAMAZE et son Collègue, notaires à Paris.
C~EIL 11'a~D~VIi7ISI~r~i~S~I®~K

»ft. >mEttAI~, maire du 3· arrondtssemeut, notaire honor.: tlt~. l3El~alT, directeur de la manufacture royale d'horlo- ». mDtkAEID, propriétaire;3S5a«s«Œ ra-sss>zr::r: "^M^wsa^-a»
Le vicomte DE >ttaesg>Ato>dt3'; député,membredu BONJOUR fils ainé, de la maison de roulage Bonjour de la chambre de commerce de Paris, ancien luge au

seit-~énéral de Lnt-et-Geronne, roice-président; fils aioé et C. Verrier; tribunal de commerce.
aE E~eail9, conseiller à la cuur des cumptes, WBtty maire du 4· arrondissement, direeteur Le duc aE TR~vTSE, chev. d'honnenr deMmela du-

aecrétaire; dnservicedeslits.militaires; chessed'Orléansetmembreduconscifgén.delaSeine;
Le cônue O'AnaéWARde la baotîb, propriét. A. desmakches, propriétalra jjB^mîrtdu 5'Ar™"f1ltssriTter^unal

de coinmerce etLe généra! comte D'AMDiAîJ, propriétaire; CAïli^BD juge au tribunal de commerce de la ^l^^Jn^n mp de Lille ™ ae commerce el
B^WUB, membre du conseil de salubritéde la Seine Seine, membre de la chambre de commerce directeur de la Banquede Lille.

M. FBAŒÇOIS FEKKOÏÏ, membre Au Consell-Sénéral de la SeSsie, Banquier de la Société.
Chaque souscripteur, après avoir reçu la lettre d'avis du nombre d'actions qui lui seront attribuées,.devra verser, chez^W^i"™^ deux

dixièmes
sôit 100 fr. par action. Ces fonds seront convertis en Boas dd trésob, lesquels seront déposes à la banque db France au nom de la Compagnie, par les 'Oins^au Banquier.

Les iiitérbis proflteront aux actionnaires sous la seule déduction des frais vérifiés et admis par le Conseil d'administration, auquel sera adjoint un nombre égal des plus forts actionnaires
domiciliés à Paris. 11 u'y a aucune action rémunèratoirepour les administrateurs, ni pour les fondateurs. ^oi>

ïùtm «leaMandescl» Sowscpiption doivent être immédiatement adressées an miéjse ae 1>4dmfi"a^>RSCÏ8e!!î!!l^

IEIJ1LLET0NCOàMERGiAt DE LA PRESSE.

Pari». Bourse au samedi *» mars.
AC ÇOSIPTX5T. BPFBTO PUBLICS, -r- À TBBMB..; r '. • •" vin eonrsnt.. '

fOHDS ÏRAHCM». piconra PI. haut PL bas. D'conr» Préo. cl.

»0/Oj. duSasept. 1177S90 U7 86 117 96 H7 85 117 95 117. «0
"Si 90 8586 (ol.pr. 1178»)

»»A prime fin eoni. dt.1 » »» » »» »»» »» » » » »»dt 60» »» » »» » »»» »» » »»
A prime fin proch. dt.i » »» lis 4u H8 15 » »» » »»

V dt.W » »» US 80 118 70 » »»» »
41/ao/Oi.dn 22 sept. »»» » »» ..»»»»»» » »» » »»ïo/ni dïaàsert1077 » »» » »» » »» »»»»»»
JO/oi"du 82 dTéc

86 60 65 88 45 86 61 86 45 86 50 8» ii,
(clôt: pr.- 85 06)

A prim» fin cour. dt.I » « » »» » » »»»»»•> dt.60lio » w »» »» »» »» » »» »»'
4 Diiml fin prooh. Ai. I » »» »» »» »• »» ». »» » *»*P Pdt.W » » 8» ». 85 86 » »» » »»

imprnntlSU.M 40 §5 36 8S 4. 8» 36 88 «U M ?0
•»»V (clôt. pr. SB 85)86) .

A prim» fin oour. dt. 1 » » »» » »»» »» » »»'-L dt. i0 n ns i n s sn s )i s nu
1 pfiDS1 Hff plOCb. tlt. I u ~i s n s n ) y) s xudl.fi0onns~))s>t ) u,~) yu

Banqn» d«Frano»\ SM0»» 3S00 »» 3200»» 3200. » 3200 »» 3220.»
FONDS ÈTaAHGERS.

l.de âtplefi,j: de jaav. I02 a
.)nn s ss )) n » n un«À'^&feg'y v» ••• •- >- »-

Tlécép. Rothschild U'3 60
» »• » »• » »» » »» ,104

30Emprunt romain. 108. » »» » » • »» ";»»
BeUiq., 5 0/0 1831. »»»•/» » »» » »» » ».» » »» “"•'t~it 1&10. 104 7/8 a nu uu a au ) u>i 1115 1/2

1842. lor »/• 107 »» W) »» 107 »» 107 »» IU7 »/•
4 1/2. 103 3/* » »» » »» '•»»-• 3 0/0. » »/»» »»» »» » »» » »» » »"'91/2. » »» »* »* °* m *° 6S t>S

CHEMTNS DE FER. Aa 31 coarant.
Saint-Germain 1210 »» 1205 »» 12IO » 1205 .» IÎ10 »» IS05 ».lersain« r. droite. 640 »» 640 »» «&Q n. 640, » 645 .» tb'i B0!T^ riVe làuché

402 60 42 50 4<>2 G0 401 25 401 25 402 50.

Paris à Orléans 1321 261320 »» 132B »» 1815 »» 1323 7» 1320 ».
Orléans à Bordeaux » ». » .»» »» »» »• •» »» »• »» »»

Vierzon.. » »»» »» »» »» »» ""• »» »" "•» »»'Pari»è Rouen. HM •» 1145 »» 1152 80 IMS »» 1162 60 IU0Ronên «nr l*Hâ«o 975 « «84 ». 975 » 964 », 916 972 BU

Parisà Sceau* » •» 7(iO .» 7«0 •» ?<>0 »» 7i.«) «» 715
Marseille a A riinon II3S 1122 f0 1140, »» H2î 6» 1132 60 llSi 60.StrasbooK. 341 26 34« V. '41 25 SS.7 60 341 2» 3«1 2S

Bordeaux à la Teste 2HO »» aw ». 210 »»j 230 »» 230 au 2.<0 »»
Hontppllier a Otte 676 ». Wo ».» 580 ». 676 »» 675 »» 685 »*
JlnlbonseaTbann. » »» »» >» »» »») »» »>' »» »• » »»~%Inten! à 9oulogM s ag

)n w~.
»a rul»a na W xa rm »n.

Amiens a Bonloem » »» *» »» »» »»l »» *» »" »»»»-
Stltrenns » UTwn.. » ip\ v* «». ™» •»' «" »° «»..»*- *">

le mardi 29 avril1845, à midi, par le ministère de M* mikabkl- c
CRAMBAITD, l'Un d'eux,du ITAITT-FaiTRNEAC D'ACLNOY-LES- 2

berlaimont, ensemble les matières, mobilieret matériel en dé-
pendant le tout situé camon d,e Kerlaiqront. arrondissement i
d'Awsnes (Nord).– Miseà prix, outre les charges, 140,000 fr. d

Entrée en jouissance immédiate. |
.Les iiécouvertes récentesdéminerais de bonne qualitéh proxi-

mité de l'usine, assurent son approvisionnement pendant deI

longues années, ainsi qu'il résulte de rapports' dont les amateursprendront connaissance.
Par ordonnance royale du 27 mai 1857, rétablissement d'Aul-

noy a été autorisé à comprendre deux hauts-fourneaux allant au

NOUVEAU BiaTIONNAIEE,CLASSIQUE
•

DES SCIENCES HâTURÊLLES ET PHYSIQUES.

jFM2,ffs&lV& Frère», Ea~iteuva, rue Miasnbutenu, *©.

W»VklUBk^BÊÊEÊtOtBK^B»lBÊtBBBBtWBUSiOÊKS3BOB^SB3ÊOKSKBBS3^Bt^BBOB^U^^KBOi

BEPOBf. Dn Compt. D'une Liquid. CMAMOKS,S ffllOtB.
à la Liquid. à l'autre. Amsterdam papier,»»».50/0.05»/» »• ./» 26./» 27 1/2 »/»; argent.2083/ Ham-

3 0/0.
p.»/» »» »/» »»>>/» »»'»/» bourg, papier, 185 1/2; ar-

Emprunt. »»»/»»» •/»
10./» »»»/» gent, .»»»/».–londres,llaplM: nnuJs unnJn
321J2 y»yn~ :·apiec,26-~A6·~er%entt»g,?_~

Saint-Germain » »» » ». » .» s ». ».»/»• Kaples, papier,-
Rive droite » »» » .» 1 50 I 76 »» »/»; argent, 431 »/«.
Rive gauche.-y»»»»»»/» I «» MO Livourne, papier..»»/»;Orléans. »»»»». 2 75 3 ». argent, 83 7/8. Païenne,Rouen: » ». » »» 2 75 » »» papier, »»»/»; argent, 12
Havre .»»» » ». ï 2* » »» 30. Milan, papier, 86
Marseille »»/» »»»/» 2 25 2 60 1/4; argent, 86 1/4.–
Strasbourg. »» »» »» ». » 90 1 »»

Vienne,
papier, »•» »/» j

Montpellier »»»/» »»»/» »« »»»/» argent, 258 1/4.
Sceaux ». ». »» »/. 1 75 »» »/

Valeurs quine ae eotent pea habituellement terme.
B. duTréji.»n»m. »»/» St- Etienne 12Î0 »» Espagne, d. diB. » »/»

»el»»m. » »/» Mnlboose» »» passive. » »/»
Rente de la ville » »» Montpellier. » »» ano. diff.i » »/•»
Obligations d\ » »» Bord. à la Teste. » »» 3 0/0 1841 41»/.
C hypothéo 786 ». Can. Sambr». » »» Portugal, 6 0/0. »» »/•
Oblig.do 4»3 76Gr. Combe ano. • » 3 0/0. ». »/«
A. GoninîlOOO). IO86 ». nonr.1190 » –D. Miguel» »»
Compt. Ganner. 1116 •» canaux. Bel(. Banq. 1835 670 »Banq.

dn Havre. » »» Quatre canaux 1285 •» 1841 » »»
de Lille.. »»» av. pr. » »» Rolland, 5 0/0. » :»»

Grand'Combe 1660 ». joniss. » »» –.21/2 0/0.. 64 1/2
obligationsorvsÛES. J.duconp. » »» Haïti » »«

St Germ., 18*0. » »» Troi» canaux.. » »» Piémont. 1285 .»
1842.1240 »» Can. Bourg. 111 50 Autriche. Lots.. 405 >

Tera.,dr.*no.1045 »» jouis».». »» Sorti»-» »»
nonv.1190 »» Can. Sambre.. » »» Hétalliq» » »/»

Orléans 1275 »» fonds étrasigebs. Prusse. » ••Strasbourg. » »» Espagne, d act. 40 »/» Grèce, oert. fr. • »•

Opérations à terme Très moyennesaujourd'hui.Les fonds
anglais arrivaient en baisse d'un, nouveau 8 0 0, ce qui n'a pas

empêché les nôtres de se soutenir plus ou moins et de fermer,
le S 0/0 25 c.. l'emprunt 10 c., et le 3 0/0 5 c. au dessus du der-

nier cours d'hier. Le 3, après avoir été demandéà 85 50 au bou-
levard, a ouvert à 85 45, a touché assez péniblement55, et hni a

85 50 aprèsrechute momentanéeà 45. Dans la coulisse, après la
bourse, 52 1/2 plutôt offert que demandé. Les variations en che-
mins de fer n'offrent guère en résultats que des différences in-,
signifiantes,soit en baisse, soit en hausse.

Au comptant, le mouvementpouf quelques chemins offre un
contraste marqué -avec ce qui s'est fait à terme.– Eu dehors de
noire tableau des cours ou a coté comme précédemment mi-,
nes Chazottft (9901, zmc Vieilles-Montagne^ (6000), nouveau gaz
français (4700), nouveau gaz anglais (8500), gaz de B«lleville
(16 '&),

gâz Lacarrière ancien (5100), d* d* 3" émission (t 350), gaz
d'Alençpn(565). (taz de Luval (3-0), gaz de Cherbourg, .et-torientt
(620), gaz Dubochttt (2250): en baisse de 10 fr., entrepôt du Nord(590); de 25 fr.,

«az de Gulais (1275); en hausse de iOO fr., zinc
Nouyelles-Montagnes(3000); de 2 fr. 50, entrepôt des

Batigiiolles
>B7T <$% ete 25 Or., su fiRinçais (4a»), et pa anglais (90»); ae 60

oice,
i «ubiliol, 2 fours de uuerie, 1 four de fusion a réverbère, c

fours à pudler, 8 foursà chauffer, 3 machines à vapeur. i
S'adresser pour les renseignemens,à Pans,a M. Broutla, rue i

le la Madeleine, 4a, et à m" HiBABEk-cHAMBAPi), notaire, rue c

le l'Echiquier, 34, dépositaire des titres et du cahier des char-|
tes, et sur les lieux à M. Oubert. (340;*

unTfi niDUI à vendre: 17 n"1; bénéfices rets: 2,000 fr.;fi~ l ,GARNI p ~~emlrev t1 m~°,
bénéflces'i~ets 2,oon fr.;riUltL uAltnl prix 5,500 fr. S adresser an. bobtiixibr j

ïemostièrks, rue J.-J.-Rotissean,19.. -a {1^1
bbmi -nniEO ne nniTssastie thàitemekt spécial,RlALADitO DE POlTnlwE. Autant dans l'intérêtID', »*

PAU ^ne Série de 4 livraisonsp»r

JI ¡ULES
moisà partir du 1" décem-

B. JULES br«i844.
jp.. »nTv Par la poste, on ne loascrit puI ) A V 1 0 pour m-'ini d'un Toi.– On ajoutera11. pour recevoir le» liv. franco.

POUR ÉVITER LA CONTREFAÇON

BOME. CH. CHRISTOFLEet O* ne reconnaissent comme sortant de leur fabrique que les con-
?erts revètus de la marque ci-contre. Ils les garantissent chargés par douzaine de 57 à 60 grammes
l'argent. A l'avenir, les articles sortant de leurs fabriques porteront cette marque, et un autre
poinçon indiquant et garantissant la quantité d'argent déposée. -Les couverts contrefaits, qui n'ont
lue 6 grammes d'argent par douzaine, offrent le même aspect, mais se deteriorent promptement parrasage.

MM. les Marchands et Commissionnaires sont priés de s'adresser directementà la fabrique,
et pour l«sarlicles d'église, à M. Choiselat-Gallien, 8, rue du Pot-de-Fer-Saint-Sulpice. (267)*

En vente chez MANSUT, libraire, rue Saint-André-des-Arts, 30.VIRGILE TRAVESTI
EN VERS BURLESQUES, PAR SCARBOIÏ.

Nouvelle édition, ornée du purtrait de l'auteur,précédée d'une Notice sur l'auteur, et accompagnée de Note»,
par m. en. fétilly.–2 forts vol. in-8. Prix 12 fr. («U

€® m® Ami m fmançaib^ bv ^héniS,
A«SUKAW€B COKTBB VIKCERIDiE.

Le directerr gi'n^ral a l'honneur de prévenir MM. les actionnuiresqne le paiementde« intérêts et do dividende du seme«lr«
échn, aura lien, à partir du l" avril prochain, à la caissede la compagnie, me de Provence,3».

Le direelenr général,H. JOLIA.T. (I09S)

t Les guérisons nombreuses et autheu- Aujourd'hui on peut regardereoromo
tique* obtenues àl'aidede ce traitement résolu le problèmed'un traitement sira-
»uf une foule de maladies abandonnées (île,

facile,
et, nous pporons le dire

comme incurables, soûl de» preures non sans exagération,
infaillible

contre
equiroquei de sa supériorité incontes- toulei les maladies secrètes, quelque
tablesur tous les moyens employés jus- anciennes ou invétérée! qu'elles loieut.
qii'i en jour.

Avant cette déconrerte, on arait a Lo traitement du Docteur Albert
désirer un remède qui agit également est peu dispendieux,facile a suivre en
•ur toutes les constitutions, qui fût sûr secret ou en royage et sans aucun dé-
dans •» effets, exempt des inconvé- rangement il l'emploi* arec un égal
nients qu'on reproebaitavec justice aux succès dans toutei les laitoni et dan»
préparationsmercurielles. tous les climaU.il. MonîOrgUeïl, 21. Consultationsgratuite* tout Itt jour*. fi

TltÀITKMEMT PAJI ConHESPOSnAyCK.(AiraAWÇBlR.)

ir., gaz de Vérone (750); de 5 fr.» chemin de 1er de Naples à Cas-
tellamare (1085).

Hors parquet, excepté Montereau à Troyes grosses coupu-
res, qui est remonté .de 2 fr. 50 (,617 50), et Amiens à Boulogne
petites coupures, de 10 fr. (120). toutes les promesses d'actions
sont en baisse, savoir de 5 fr., Amiens à Boulogne, grosses
coupures (695), Orléans à Vie/zon, idem (910), et Orléans à Bor-
deaux, idem (745) de 2 fr. 50, petites coupures du même (665)

et Anvers à Gand (73250).
Primes sur les chemins à adjuger Tours à Nantes, comp.

Drouillard, néant; le même, comp. Mackensie-Caillard,15 fr.; le-
même, comp. O'Neil, 60 c.; Ip même, comp. Jacques, Lofebvre,
néant (même offert au pair); le même, comp. Carrelle, 17 fr. 50;
ligue du Nord, 40 fr.; l'aris à Lyon. comp. Caloa jeune, 7 fr. 50

(en petites coupures, 15 à 17 fr. 50); le.' même, comp. Laffllte-
Blount, 55

fr.;
Lvon à Avignon, comp. Lecomn\ 30 fr.; le

même, cornp. Talabot,40fi\; le même, comp. méridionale, i5f.;
Paris à Strasbourg, comp. Ganneron, 20 fr.; Paris à Saint- Quen-
tin, t fr. 50 à 5fr..

FOSVDSAXdliAI». Londres, 27
mars.–3 0/0, 99 3/8,

3/1; dette active, 30 1/4; 5 0/0 portugais, «6 t/2: brésiliens, >»
mexicains, 36 1/4. Chemins de fer français: Paris à Rouen, 43
1/2, 44 1/2; Paris à Orléans, 50 »»,.Si•»; Rouen au Havre, 17 »»,
18 •»;

Strasbourgà Bile, 12 i/2, 13 1/2primer Orléansà Bordeaux,
-8 5/8, 7/8 prime Orléans à Vierzon, 15 »», 16 »• prime; Amiens i
Boulogne, 7 1/4; 1/2 prime^
HJJSCHAlvniSEfi. Hnilei t Colza disponible, 87 »
courant du mois, 89 •», 90 '»>;avril 89; mois du milieu, 92 ••; 4
derniers 101 >•; 4 premiers 18SS, 101 »., 102 »».lille:Colza, 82 »»; œi lette rousse, »• ••; lin, »» »»;came-
Une, •» «»; chanvre, •« «.Sans expéditions.
lton>

Colza disponible, courant du mois et avril, 108 •»;
4 derniers mois, 111 •».

Esprits 3/6 Montpellier disponible, 90 »», 89 •» courant du

mois, 87 50, 88 »»; avril, 85 »>, 86 »» 8 derniersmois, 86 »• 2
dernier?, 85 »».

Savons Marseille bleu-pâle, ordres debvraison, 88 fr. 50à
89 fr. les 100 kilogrammes.

• WflltlVBIiïiES DE DES: Un trois-m3ts anglais; la Tri=
nité, de 350 tonneaux, 17 hommes d'équipage,y compris un pas-
sager, a fait côte le 2i à six heures du malin, sur la plage de
Berck. Il èiait chargé de sucre, delaine, d'indigo et de gomme,
et venait, de Manille avec destination pour Londres. Quoique le
temps ne lui pas trop mauvais, le navire s'est presqua aussitôt
brise, et d'une cargaison estimée près de 2 millions, c'est à pei-
ne si on pourra sauver pour 25 ou 30,000 fr. de marchandises.
Cette cote est pernicieuse; c'est sur elle que se sont perdus, il
y a deux ans, les deux grandsnavires la ReUance et le Oanqwtar.
Heureusement,cette fois l'équipage a pli être sauve.

le l'iiumuiiilc nuo pùi" rticuniiuiosductj, jo ciui» uc*t)ii' -ruuurû
)ublique la guérison miraculeuse qu'a obtenue le docteur tirât
je malemort (nie Richelieu,

35),
de la phthisie pulmonaire

lont jtétais affecté depuis quatre ans, après avoir ete abandonna
jar les plus célèbresmédecins.>«'

MSigné sAirBELjrue Saint-Martin, 127. (1019)

miw AOTUMATinilEO Affectée depuis sept ansAUX ASTH~AT~~U~ d'unaclhmesâ(fuéantctdunSUX ASTHraATH|UES. d'un asthme suffocantet d'un
5ilarrhe chronique, ab«n,oïiiiée par trois célèbres roedenns, je
me suis adres-.ee au docteur tirât de malemort, rue Riche-

lieu, 35, qui m'a rendue à la santé.
Signé Femme claykmt, rue Montmartre, 112. (655)*

11 parait un volume le 1" et le 1S
de chaquemois, à partir du i" mars
1815.. ••

Toutepersonnequi paiera dix vo-
lumes à l'avance les recevra franco
à son domicile.

Toute personne qui enverra un
mandat à vue sur Paris de 86 fr.,
prix du DICTIONNAIBE DES DATES,
recevra l'ouvrage franco a son do-
micile.

Toute lettre dedemande doitêtre
affranchie.

rrâo un liai Afina in.Ao A9 fr.

9.
RUE DE LA

CHAUSSÉE-D'ANTÏN

'« _<<

LOOCH GALLOT,
Pâte pec orale très agrfoble représen-

tant le looeh blanc, supérieur aux autres
pretorau pour guérir les rhnmescatar-
rhes, ast-mes, enrouemens, maladies d«
poitrine, «racheiuensde sang,etc. Depât
a la pharm. rue N'-dcs-Peiits^hamp»,55.
Vente en gros, quai de Béthuhe,24. (2I«

Le Topique galsiuu)
étruit la racine des Cor»,
ignonj, OEi's de per-iii, la faittomberen pea

de jours, sansdouleur.R. St-Honoré,271.

LE CADRAN MARQUE

Remplace tontes les marques (cai les et jetons) donton M
:t>rt dans les lieux publics et les sociétés,particulièrespoar
:ompter les puintt àt^*ns les jeux, et notammentaa Doini-
io, au Piqaet,à l'Impérial, an jeu de» Cinq-Cents et à l'E-
arté. Son utilité généralement appréciée l'a introduit toat
l'abord dan.1 les maisons Gironx et Susse, chez M. Fortin,
>ropnétaiie du grand café de Fr.tnce etchez les principaux
abletier*et papetiers de la captai». Brevet d'invention sau»
;arantie da gonverm-ment. Prix de deux cadrans renfermé»

dans une huile en acajou, 4 francs. S'adresser cnez 1 inventeur, li, rue inevenot.
Pas di- dépôts. lAfframhir.) (•*»)*

Maladies Secrètes.
TBAZTEMSÎST <m n,eUr Gh. ALBERT,

Médecin de !• F»cnllé de Paru, maitic en phirmacie, ei-phirmaclcn do liftplUnx
de U ville de Parts, profc&seur de médecine et de botanique, konori de médaillée
et récompense» nationales, etc., etc.

SAUX A0X GKAIWS. Du 2* mars.– KABIHE8 I0O kilujr.
Farines, !™qté, 3185 à 3376– 2", 28»» a 31 55– 3», 24»» à 27»» »e, |8,,»à33»»
Arrivages, 3,489 quint. 07 k.– Ventes, 2,076 q. 43k .Restant,,17,538 q. 61 k.

Cours moyen du jour, 31 79; de la taxe, 31 62.
G*AIM (l'hect.) Froment, 15 »u à1 lit »»– Seigle, 9».à 10»».– OrgB^lO.»

à 11 »». Avoine, 7 »» à 8 50. Sarrazin, »» »»à »» «».
EAUUE A 1A. VIAIBDE. Dn 29 mars 1845.

Amené et vendn fqté. 2*qté. 3* qté.
au poids. fr. c. fr. c. ir. c.Bœufs 27,716 1 60 I 10 » 7OlckU.Veaux 15,685 I 15 I 40 t 10

Moutons 6,660 1 50 I 20 » 90
Porc frais 587 tètes)."i jroi. 46.9G0 I 02 » 96 » 50

>AtG»s<Aazn>OK«AO£B.- Du 2k mars 1*46.
Koin. Luzerne. Trèfle. P.deblé.P.de»çig.P. d'aT.i

à ) I" qualité. 47 48 »» »» »» »» 30 32 »» .»» »» »wC. > Deuxième. 44 45 ». ». ». »» 2R 29 » »» » »•
W ~)Deaaibme.44 f5 nn rn nb Dn 2N 29 nn n~ ra m
^3 "2î )Troisième. 39 40 »» »» »» »» »» ^» »» »» »» »»e

elitE; Dn an
'

nn~26 • m~·
• ni, 1 1** qualité; • »» »» »» »» .»» »» 36 28 »» »»^ »»mc > Deuxième. • ». ». »»

»» »» »» ». ». »» »» »» »ia I Troisième. »» »» »» »» » ». »» »» »» »» »» »*
m v
B a; V qualité. 47 60 41 45 »» SS 27 21 31 32 »» 42

1 .S > Deuxième. 4a 45 40 43 »» 34 ». 26 ». »., 38 17
903 ) Troisième. 40 '42 ». »» »» ». »» »» »» »» ^> »*

Resain de luzerne, l" qnal., ». 38; 2*, »» «»; S*, »» »».

KJH.UK AUX VEAUX.
Nombre Poids Le kilogramme.

Amené. Vendu, moyen, fr. c fr. c.
Le 25 mars I84S. 175 175 68 I 80I 40
Le 28 851 839 68 I 74 13»

VACHES (MASSES.– Paris, placeaux Veaux, 28 mars.
Il a été amené 87 vaches, tantsur pied qu'abattues.– Vendu 82, del fr.

22 p. à » fr. »4 c. le kil. Pins
4 taureaux, dont 4 vendus, de »fr. »» o. à

» fr. 9oç.
Tribunal de commerce de la Sel né.

Oéclaratlons de faillite».– Bu 28 mars 1845.– AÔblnéau, fab. de
rendre», rue Pavée-St-Sauveur. 20. Juge-cmm., M. Delon synd prov.,
M. Clavery, inatebéSaint-Honoré, 21.– SflHIieree, fab. d'équipemen»mi-
litaires, rue des Lavancliéres-Saipte-Opportone, I». Juge comm., M. /ial-
jais;sjnil. prov M. flénin, ran Pastourel,7.– Orelliér, fab. de cbnln,

rue de Mulhouse, 6. Jugt-ccra'n., M. Delun; synd. p ov., M Moncin»,
rne Feydeau, 26.– Paget. tailleur rue St Honoré, 127 Juge-comm., M.
Gaillard; svnd prov M. Tiphagne, rue dé la B-ule-Ronge, aOj-Dame
veuve Gultlolre, limonadière, me St -Antoine, 104. Juge/Ctimin., M. Ba-
ton;synd. prov.,

~f. Huet, rue Cadet, t.

L'un des propriétaires-gérant E 8P0TMY..
Pari8;~ imprimerie dé plot» frères; ïfe, ru» 4e Vauglrord.: «; ' "•! •-'-•


